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PARTIE OFJ<'ICIELLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

'ARRETE No 144-56jC. du 15 février 1956 promul
guent au Togo l'arrêté mini.•tériel du 26 janvier 
1956. 

LE GOUVERNEUR nE LA ~-'RANr:E D'OC'l'RE-l\IER, 

CnEVA.LIBR DE l,A. LiGlON D'HoNNEUR 

CoMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 

VU le décret du 23 mars 1921 détermi.nant les attributÎ.oD8 
.el les pouvoirs du Commissaire dc ln Dépublique a:u Togo; 

Vu le décret du 3 jaD\'ier 1946 portant réorgaDÎsation 
a.dministrative du territoire du Togo et création d'Clssembléetl 
représentati,.'esj 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
-d de publication des textes rrglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 26 janvier 
1956 relatif à l'organisation des recherches forestières 
dans les territoires relevant du ministère de la Fran
oe d~outre-mer. 

AllT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et commmlÏqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le 15 février 1956. 

Pour le Commissaire de la République en congé; 

P. Le Secrétcire Général (n tournée, 

L'Inspecteur des affaires administratives, 
Chargé de l'expédition des Affaires courantes 

A. DE VERDILHAC. 

ARRETE ministériel 
l'organisation des 
territuires relevant 
tre_mer. 

du 26 jenvier 1956 relalif à 
recherches forestières cUms le3 
du ministère de la France dJou_ 

Le ministre de la }l-'rallce d'outre-mer, 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établi",ement: nu 
financement et à l'exécutioll des plan!! d'équipement et de 
dé,.'eloppement des territoire!! dépendant du minietère de la 
France d'outre-mer; 

Vu le décret du 20 décembre 1951 portant organi8ation du 
contrôle des sociélés d'Etat et des Sociétés d'économie mhtej 

Vu le décret n° 53-1127 du 17 novembre 1953 porlallt r~or
ganisation de la recherche scientifique et technique outrc"-mr-r; 

Vu le décret du 22 ian'Yier 1954 portant réorganisation du 
senice des eaux et forêts dans le~ territoires rele'Ynnt du minis
tère de la France d'oulrc-mer, modifié par le décret du 5 
septembre 1954; 

Vu l'Clrrêté du 10 mai 1949 portant création d'un centre 
technique forestier tropical et les arrêtk modifioatifs subsé
quent.sj 

Vu l'arrêté du 13 juin 1949 portant npprobation des statots 
du centre technique forestier tropical, 

,...; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En vue du développement 
des recherches forestières et notamnIent de ta re
cherche sylvicole dans les territoires d'outre-mer, des' 
sections d'outre-mer du centre technique- forestier 
tropical pourront être créées) sur proposition con
jointe du directeur de l'agriculture, de l'élevage et 
des forêts du ministère de la France d'outre-mer et 
du conseil d'administration du centre technique fo
restier tropical, par arrêtés du ministre de la France 
d'outre-mer. pris après avis de l'assemblée territo
riale et du chef du territoire intéressé. Dans le 
présent arrêté, ces sections d'outre-mer du centre 
technique forestier tropical sont appelées. sections •. 

Dans le cadre des programrues prévus à l'article 
3 ci-après, ces Sections jo.uent notamment, vis-ù-vis 
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de. ,..,rvice. forestiers de. territoires, le rtUe anté
rieurement dévolu aux sections de rechercbes, pré
vues au décret du 22 janvier 1954. . 

A"T. 2. - Chaque section est dirigée par un 
di,recteur nommé par le directeur général du centre 
technique forestier tropical après agrément du chef 
du terdtoire. 

ART. 3. - Dans chaque territoire pourvu d'une 
section, un conseil des rechercbes forestières est 
institué, comprenant notamrucnt des représentants du 
chef du territoire, de I~mblée et de la profession 
forestière. La désiguation des membres de ce conseil 
est effectuée par décision du chef du territoire. 

Le chef du service des eaux et forêts du territoire 
exerce les fonctions de président. Le directeur de 
la section assiste aux réunions. 

Le conseil des recberches forestières donne son avis 
et peut formuler des propositions sur les programmes, 
les ",révisions de depenses et les comptes rendus 
d'achvité. Ces avis et propositions sont transmis au 
conseil d'administration du Centre technique fores
tiér tropieal. 

Le conseil des recbercbes forestières se réuuit sur 
convocation de son président. Les travaux de secré
tariat IIOnt assurés par la section du ""ntre tecbni
q"", forestier tropical. 

Au. 4. - En Afrique occidentale française, en 
Afr.ique équatoriale française, à Madagas<lll,r et au 
Cameroun, les inspecteurs généraux des eaux et forêts 
sont les délégués permanents, auprès des_tions, 
du commissaire du GOuvernement auprès du centre 
tecbnique for"stier tropical. En particulier, il. sui
vent l'exécution des programmes, assistent on se font 
représenter aux réunions des conseils de recberches 
et rendeut compte au, corumÎBsaire du Gouvernement. 

AaT. 5. - Dans les territoires où, antérieurement 
il la création d'une section du centre tecbnique fores
tier tropical, existait une section locale des rechercbes 
forestières, la sectiou nouvellement créée prend eu 
charge les activités de œlte section locale. 

Corrélativement, une convention passée entre le 
territoire et le centre technique fnrestler tropical 
fixe les conditions dans Iesql:lelles les biens meubles 
et immeubles ntilisés par la section locale de re
chercbes forestières seront mis à la disposition de la 
_tion du centre tecbnique forestier tropical. 

Cette convention fixe les conditions dans lesquelles 
pourront être effectuées les installations nouvelle. 
au centre tecbnique fOI'estier tropical. .-

AaT. 6. - Lorsque l'importance des rechercbes 
forestières il entreprendre dans un territoire ml 
justifie pas la création d'une section indépendante, 
les recherches à effectuer au profit de ce territoire 
peuvent .être entreprises par une section déjà exis
tante. DIIJlJl ce cas, l'extension des attributions de 
cette section est pro,noneée dlllll! les conditiOlls fixées 

par le premier alinéa de l'article 1er ci-deasus. Les 
programmes, prévisions de dépenses et comptes ren
dus d'activités concernant le nouveau territoire sont c 

examinés par un conseil de recbercbes institué con
formément li l'article 3 ci-dessus et les conventiO.Qlt 
nécessaires pour eet~ extension d'activité sont con
clues conformément à l'article 5. 

Il peut également être ,réé, dans les mêmes con· 
ditions, une section commune li plusieurs territoires. 

, ART. 7. - Les personnels des administrations de 
l'Etat ou des territoires outre-mer; ift,ent"",Uement 
mis Il la disposition des sections, sont placés dans ~ 
position de détachement prévue à l'article 99; alinéa. 
3, et li l'article 102 de la loi du 19, oqtobre 1946 
portant statut de la fonction publique. 

Fait Il 	 Paris, le 26 janvier 1956. 

Pour le ministre et par délégation: 
Le directeur du cabinet, 

Adolpbe TovF .. rr. 

Affalr.. tcoaomi""•• 

ARREl'E No 147-56jC. du 21 février 1956 promut
gU<:nt au l'ogo l'arrêté interministériel d'.q 9 février, 
1956. 

LE GOUVERNEUIl DE LA. FRANCE D'Ot:TaE-MEIt 
CaBv,u..ma DB fA LÉGION D'UQNNEU1l, 

COMMISSA!RE DE LA RÉPl'BLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mard 1921 déterminant les attributioDflt 
et le.'4, pou'VoÎn du Commissaire de la llépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganl..atloD 
administrative du territoire du Togo et création d'/'l.IJIStmhléce 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 {fUr le mode m, promûlptiOJl 
et de publication dea textes règlementairea au TOlO; 

ARRETE: 

À.llTICLE PREMIER. -. &t promulpué dans le Ter
ritoire du Togo l'arrêté. intermini.teriel du 9 février 
1956 portant fbation, pour la c.ampagne cotonnière 
1955-1956, dea conditions d'.interventiOll du fonllll 
national de régularisation des cours des produits d'cu
m-rner en Afr1qu~ occidentale française et au Togo. 

~T. 2. - Le présent arrêté sera em-egistré, pu
bliA et communiqué partout où hesoin sera. 

Lomé, 	 le 21 février 1956 • 

P. Le Commis.cire de la République 'en congti., 

P. Le Secrétcire Général en tournée, 

L'lm{>ecteur des Affaire$ AdministratiVill, 
Chargé de ['e:rpédition des affaires courontes, 

A. DE 	 VEllDrLRAO. 
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'ARRETE intemlillistériel du 9 février 1956 portant 
fixation, pour la campagne cotonnière 1955-1956 
de. conditions d'inten'enlian du fonds nc;tional de 
régularisation de. cours des produits d'outre_mer 
en Afrique accidentele françai"e et au Togo. 

Le ministre de la France d'outre-mer, le miuistre 
des affaires éronOllliques et financières et Je secré
taire d'Etat auX affaires économiques, 

Vu le décret du 30 décembre HH2 sur le régime fÎmmi"Îer 
des colonie,;:; 

Vu ln loi nt> 5-t-HJ09 rtu 1-4: 8Q!lt 1954 autorisant le Gouver
nement il mettre en œuvre af) programme d'équilibre financier, 
d'expansion éconolllique et de progrès social; 

Vu le dé<:ret n" 54-1021 du 14 octobre 19.14 tendant à ('lier 
d~ eals.ses de litabili6atÎon (le prix dans les t~rritoirej d'outre
mer; 

Vu le décret Il'' 51)-165 du 2: fhrit>T 1955 portant créaüM 
d'un fonds ll .. tiQUIlI Ile régularislifïoll des cours des produits 
d!outre~mcr; 

Vu les décrets n~' 55~ 12tH et 55- 1.28:2 portant ('~ation de 
caisses ue &.tabilisatÎun de;!. prix du l'of(Jn en AfrÎque oecidentale 
française et /lU Togo, 

AHRETENT, 

ARTtuLE PRE-'l1ER. - En application de J'article 
2 du décret du 2 février 1955, les caisses de stabili 
sation des prix du <:oton en Afrique occidentale fran
çaise et au Togo sont autorisées à intervenir respecti
vement au ~itl'C de la oampagne 1955-1956 lorsque 
les cours du coton fibre seront inférieurs aux prix 
lob suivants, exprimés en francs C.F,A" pRr lonne, 

Mrique occidentale française, 

CÔte-d'Ivoire . . . 
Sud-Dabomey 
l\'Kourala Soudan 

129,000 
122.000 
150.000 

Allen Haute-Volta et So
Allen Kandi Dahomey 
Togo 

udan 147,000 
132.r,oO 
123.000 

AR'!', 2. Ces prix sont ceux précédemment n-
tenus pour la campagne 1954-195,,; ils seront di
minués dn montant des réductions qui pourront être 
opérées sur les frais de, commercialisation lors de la 
fixation du régime de commercialisation dans les 
territoireS in téressés. 

ÀnT. 3, - .l\onobstallt toute convention pouvant 
lier les expol'ta1eurs aux: eaisscs, les ventes de coton 
céalisées Ru-dessus des prix ainsi déterminés don
neront lieu ft verselnellt aux t'aisses de stabilisation 
de la différence entre les prix de réalisation et les 
prix déterminés conIormérnent 'aux articles 1er et .2 
ci-dessus. 

ART~ 4. - l.es ressources nécessaires seront Iour.. 
nies aux caisses de stabilisation des prix par des 
avances du Trésor, remboursables au moyen de prêts 
du fonds national de stabilisation des cours des pro
duits d'outre-mer, Le montant de ces avances ou de 
'\Ces prêts est destiné il assurer Jo couverture: 

10 De 1. différence entre le eours mondial du ra
ton et. le prix normal des cotons produiU! dans l'U
nion française tel qu'il s'établit dans les autres terri 
toires d'outre-mer producteurs; 

20 Du supplément de prix qu'à titre exceptionnel 
il est néressaire de prévoir tClnporaÎrement en fa.. 
veur des producteurs de coton d'Afrique occidentale 
fran~aise et du Togo, pour encourager le dévelop
pement de cette culture et l'adoption de variétés de 
haute qualité. 

AR'!'. 5. - Les conditions de versement et d'uti 
lisation de l'avance du Trésor ou du ..prêt du fond.; 
de stabilisation des cours des produits d'outre-mer 
seront fixées par conv~ntion conclue, d;une part, 
entre le ministre des affaires économiques et fiuan
cièrcs ou le directeur général de IR caisse rentraIe de 
la ]<'rance d'outre-mer, agissant JK>ur le compte de 
celui-ci et, d'autre part, les directeurs des oaisses de 
stabilisation des prix du coton de l'Afrique occiden
tait: française ct du Togo. 

AR'!', 6, - Le ministre de la France d'outrc-mer 
et le miuistre des affaires économiques et financières 
sont clIargés, chacun en ('e qui le concerne, de rexé.. 
cutiOIl du présent nrrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française, 

Fait ù Paris, le 9 février 1956. 

Le millistre de la France d'o"tre.mer~ 

Gaston DEFFERRE, 

Pour le ministre des affaires économiques 

nancières ct par délégation, 


Le direcleur du ccbinel, 

Charles F RAPPAR T • 

Le secrétaire d'Blat aux af/cires économiqlles; 

Jean MASSON. ' 

ACTES DU. POUVOIR LOCAL 

Personnel 

Agents brevetés 

DECISION No 238/D{CP, du 6 tévrier 1956 fixCl,t 
pour l'ennée 1956, le nombre maximum d'.4genl. 
de constatation el d'agents brevetés à admetl", 
dans le cadre suPérieur des Douanes du Togo. 

LE GOUVEllNEUI.\ DE LA FRANCE D'OU'!'RE_i\lER, 

Cug\"ALU3R DS LA LÉGION D'HO:!'iNEtlll 

COMMISSAIRE DE U RÉPUBLlQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 IllaTS 1921 déterUlinant les 4Hlibutione 
et les pouvoirs du Comrui.silûire de la Bépubli;tue au T()8-0~ 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portsnt réorgani.5ation
admÎnî.strative du territoire du Togo et création d'à!JMmblées 
repré!fentattvC9j 

Vu la loi n~ 55-426 du 16 8'Hil 1955 relative aux institution, 
tCl'1'horiales et régionale5 du Togo sous tutelle françaÎ5e;' 

Vu le décret n° 55-609 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'administration pubHque pour Papplic::ation de la loi n" 55-426 
du 16 avril 1955 !t'lative aux institutions tertitorialett et 
nSgionales du Togo sou, tuteUe française; 

Vu Parr~té n° 146~52/P. du 13 février 19,)2 portant répar
tition des cadres de fonctionnaire, du Togo en cadres aupérieun 
et locaux; 

Vu l'arrêté n" 141-S2fP. du 13 février 1952 finu! te statut 
général des {'adres supérieurs et locaux du Togo; 

Vu l'arrêté nl' 417-53/CP. du 13 juin 1953 fi~ant Je régiwe 
commun des concours p;é'\'u, pourludmission dans les différeflts 
corps supérieurs du Togo; 

Vu Parrêté n° 300-54!CP. du 29 mnrs 195~ fixant le statut 
particulier du eadre supérieur des OQuane'J du Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PRE"lER. - Le nombre maximum d'agent. 
de- constatation et d'agents brevetés à admettre dans 
le cadre supérieur des Douanes du Togo pour l'an
,;-.;ë 1956; est fixé ainsi qu'il suit: 

Corps des agents de ·constatation 

Concours direct 1 

Concours professionnel 2 


Corps des agent.< brevetés 

Concours direct Néant 

Concours professionnel 2 


ART. 2. - La présen le déeisioll sera enregistrée, 

puMée et communiquée partout où besoin sera. 


Lom", le 6 février 1956_ 

P. 	 Le Commissaire lie la Ht:publiqlleen congé; 
Le Seerétâre Général, 

J. Rwu_. 

Aides·préparateurs de laboratoire 

DECISION No 239{D/CP. du 6 février 1956 fixant 
pour /'cnnée 1956, le lIombre maximum d'aides 
préParateurs rie laboratoire à admettre dlJJls le 
cadre sùpérieur de r:Asriculture et du COllditioll_ 
nement au Toso. 

LE GOUVERNEUR DE LA }1"B.ANCE D~Ot;TRE-r\lER, 

CsBVALŒI\ DE U. LtolOH D'HoNNE:Vl\ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlL1QUll AU TOGO 

VU le "décret du 23 mara 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu Je déetet du 3 iam'ier 1946 poriant réors"nw.tiOll 
administrative du territoire du Togo et création d'üsemblées 
repmentatives; 

TERRITOIRE DU TOOO 	 243 
___ CE 

Vu la loi Dt> 55-426 du 16 avril 1955 telative au't institutiorut 
territoriale! et rési00ales du Togo $Ous tutelle française; 

Vu le décret n° 55-809 du 18 jujn 1955 portant règlelnen! 
{l'administration publique pour l'application de la 101 n" 55-426 
du 16 avril 1955 relative aux instituHons territoriales tot 
régionales du Togo SOU$ tutelle française; 

Vu l'arr~té n" 146-52/P. du 13 féVrier 1952 portant répar
tition des cadres de fonctionnaires du Togo en cadreJ supérieurs 
et locaux; 

Vu Parrêté n" H7.52!P. du 13 février 1952 fix-ant le statut 
général des cadres supérieurs et locaux du Togo; 

, Vu l'arrêté n° 411-53fCP. du 13 juin 195.1 Hunt le régime 
commun des concours prévus pour l'admbeion dans Ics différen'" 
corps supérieurs du Togo; 

Vu l'arrêté n° 545~53/cp. du 2'2' juillet 1953 fixant le statut 
particulier du cadre fôupérieur du personnel de, services admi
nistratifs. finaneicr:!i et comptables du Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PRE~fIER. - Le nombre Illaximum d'aide5

conducteurs ou d'aides-préparateurs de laboratoire li 
admett", dans le cadre supérieur de l'Agriculture et 
du Conditionnement du Togo, pour l'année 1956, eat 
fixé ainsi qu'il suit: 

Coneours direct 3 
Concours professionnel 3 

ART. 2. La présent., di..dsÎon sera enregistréej 
pubié~ et communiquée pariout où besoin sera. 

Lomé, le 	 6 février 1956. 

P. 	 Le Commissaire rie la République en cOllgé~ 
Le Secrétaire Général, 

J. RlGAL. 

Secritaires d'odmÎnisfraff'(m et Commis 

DECISION No 24-0/ Df.CP. du 6 février 1956 fixant 
pour l'anné_ 1956 e nambre maximum lie Secré
taires d'AdministratiOl! et de Commis à ·admettre 
dans le cadre suPérieur des Se,,·ïe •• AdmùlÎstratits, 
Financiers et Comptables du Tagli. 

LE GOUVERNE';}' DE LA FRANCE U'OUTR13-l\"I;&R 

DJEVALutR OE LA LÉGiON n~Hox""'Ev:n 

CO~'~IlSSAIRE DE LA IH:"UIILIQt:E AU TOGO 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ei les poUVOtt'8 du Commisdaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3: janvier 1946 portant réorgallÏ68tioD 
admini!Jtrati,,'e du territoire du Togo et création dt ruJserob1ée.t 
représentati'fe!l; 

Vu la loi n" 55-426 du 16 a'\lril 1955 relath'e aux iuetitutioru. 
territoriale5 et régionales du Togo 60U$ tuteHe française; 

Vu le détret n" 55~809 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pour Papplication tIe la loi n~ 55-426 
du 16 avril 1955 rt:l11tÎve aux institutions territoriales ot 
régionales du Togo sous tutelle françai~e: 

Vu l'arrêté n° 146-52jP. du 13 février 1952 portant répar~ 
tition 009 endre9 de fonctionnaires du Togo en ct'ldres supérieur!t 
et locaut; 

http:24-0/Df.CP
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Vu l'arrêté n~ H1-S2fP. du 13 féyrÎer 1952 fixant le .etatut 
péral des cadres supérieurs et hx:üux du Togo i 

Vu Parr~té nO 411-53fCP. du 13 juin 1953 fixant le ré.g.i.me 
,.(;Olllmun de!t coneours prévus pour l'admiStllOn dans les différents 
œrp$ supérieurs du TogO'! 

Vu l'atrêté n" 54S..5;l/CP. du 27 juillet 1953 flunt le statUt 
particulier du cadre supérieur du pC('1KInnel ~ services admi" 
_trAtH!, iinandl·cs et romplable!!l du TogO'; 

DECIDE: 

ABTICLE PREMIER. - Le Ilombre maximum de 
Secrétaires d'Administration et de Commis il ad
mettre dans le cadre supérieur des services admi
nistratifs, fip.ancicrs et comptables du Togo, pour 
l'année 1956, est fixé aiusi qu'il suit: 

Corps des secrétaire. d'udminÏ$tralion : 
Concou,'s direct 3 
COfil'ours profl:ssloilucl 1 

Corps des commis des s",de,s admiJlj..lrali;s; 
financiers et comptables: 

Concours direct 4 
Concours professiOllUd 

AST. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 février 1956. 

P. 	 Le Commissaire ae la RéPublique en congé,
Le SecrétGÎre Général, 

J. RWAL. 

Examen professionnel 

ltIRRETE No 140-56[50. au 14 février 1956 fixant 
la date des examens professionnels pour l'acc ...ion 
au grade de commis du cadre local des Douanes 
du Togo. 

LE GOt.:VERNEUl< DE LA FRA"'CE D'OCTRE-!\1ER, 
Cnr:VALI&1\ DE u. LOOION D~HoNrU!;,til\ 

CmDHSSAIRE DE LA HÉt'UBLIQ\:E AU TOGO 

VU le décret du 23 mcrs 1921 déterminant les attribution/!! 
et les pouvoh'tl du Commissaire de la République au TogO'; 

Vu le décret du 3 jatn'ier 1946 portant réorganisation 
adminiJJtrative du territoire du Togo et création d'a.eeembléea 
représentatives; 

Vu l'arrè.té n$ 288/P. {lu '? juin J90:15 fi:<ant le statut 
général des cadres Ioeaux autochtones du Togo; 

Vu l'm:rêté n'l 451--I9/P. du 11 juin 1919 fixant le &LaHtt 
particulier du cadre local des agent' de& DOllllnes; 

Sur la proposition du Chef du Ser,:ice des Douanesi 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'examen professionnel pour 
l'accession au grade de commis des commis adjoints 
!lu cadre local des Douanes, réunissant les conditions 
requises par l'arrêté nO 451-+9[P. Busvisé, aura lieu 
it ,,",orné le 7 mai 1956. 

ABT. 2. - Le Chef du. Serviœ des Douanes est 
chargé de l'application du pr~nt arrêté qui sera 
enregistré, publié dans le Journal officiel du Togo 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 14 .février 1956. 

P. 	 L. CommissGÎre de la Ré.publique en congé, 

Le Secrétaire Général, 

J. R'Gu. 

T,.nux ....bllco 

ARRETE No 114-56{TP. du 7 février 1956 classant 
les logements cdministlll'tifs .tu Cercle d~Anécho. 

LE GoUVERlSEl.JR DE LA l'RANCE D'OL'TllE~ME}\ 

CIœVÀLJIDl DB LA. "œtO!! D'nONNgœ, 


CO....ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


\'u le: décret du 23 mU9 1921 déterminant I-ea attrihutiona 
t't Je, pouyoirs du Commi58aire de la République au Togo;: 

\'u le décret du 3 jam'ier 1946 portant réorganÎ$Alion 
administrathe du tcrritoire du Togo et création d'A68emhléea 
représentatiYe8j 

Vu la loi nO 54-426 ~ 16 anil 1955 relative aUl: institution8· 
territoriales et régionales du Togo 80US tutelle française ~ 

Vu le déi:"ret n- 55-809 du 18 juin 1955 portant règlement 
tl'administratÎi:m publique pour l'applic.ation de la loi n° 55-426 
du 16 auÎl 1955 relati ..-e auX institutions territoriales et 
régionales du Togo 50U:l tutelle française; 

Vu le décret du 2 mars 1910) portant règlemf'nt 6-ur la 
solde et lel; allOCAtions ar:-cessolre:t. des fonctionnaires, cmplo:~5 et 
agents de, 6erviccIî de la l'rance d'outre-mer: ensemble tous 
actes qui Pont modifié ou t"omplèté; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUl' le régime fil1ander 
des T.O.M.: 

Vu le décret du 26 tuai. 1931 fixant la règlementation dn 
logement et de Pameublement aux colonies! ensemble tous actes 
modifieatifs et notamment le décret n~ 51-1191 du 11 oi:"tobre
1951 en &on article 1; . , 

Vu le décret n° 54-80 du 22: jllnvier 1954 modifiant Je
décrf't du 26 mai 1931 sus"is~j 

Vu l'arrêté nt> 801-55iF. du 6 octobre 1955 fhant le nombre 
des retenues mensnene~' pour la fourniture du togtIllent et de
l'amcublemt'nt; 

ARRETE: 

ARTICLE PaE"'ER. - Les bitimenls administratifs 
du Cercle d'Anéeho suivant le tableau annexé au 
présent arrêté sont classés • définitifs» au ..ns du 
tableau joint au MAlret du 26 mai 1937, article 7. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié ct communÎ'jué parIout où besoin sera. 

Lomé, le 	 7 février 1956. 

P. 	 Le Commissaire de la RéPublique en coJlgé, 
Le Secrélaire Général, 

J. RIGAL. 

http:GoUVERlSEl.JR
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TABLEAU DES LOGEMENTS DU CERCLE D'ANÉCHO 


N- Dt! 

T 
l,,..,. -'::~T Ka."'"

SA.n· LOCALITÉ e...t.ACPENT il piI... LoCAUTâ E.PLAce.sMT d. Pil... 
"ElIT MJ':NT 

IMMEUBLES DÉF] NlTl FS 

5
1 
 An~ho Résiœm'c POLICE ADMINISTRAnVE 
3
2 
 -
3
3 
 Justice Anécbc 1
47 
 P~liœ. 

Santé 48
4 
 1
3 
 -
JUBliee 3 
 - 1
1i 49 

Gendarmerie6 
 2 
 50 
 1 


-51
ï 1
2
-
-3 
 52
8 
 1
Enseignement 

3 
 53 
 - 1
T. P.9 

2 
 54 
 - 1
10 


-55 
 1
11 
 2
-
12 
 Cre. de poliee 3 

13 
 1
P. T. T. 

2
14 
 Agence GARDES DE CERCLEGare15 
 1 

AgriruItul'e 2 
 56
16 
 Glidji Anéeho Garde Gercle 3 


2 
 57 
 2
17 
 -
1 Ell8eigMment 2
18 
 Agouégan 68 
 2
1


19 
 Badoughé 2 
 2
-- 59 

20 
 2 
 - 2
60 
 .-
21 
 2 
 2
61
- 1 

-22 
 2 
 2
Anfoin P. T. T. 62 

-23 
 Enseignement 2 
 2
·63 
-24 
 - 2 
 2
64 


2
25 
 Porto-Segura - 2 
 -65 

2
26 
 2 
 -66 


- 2
27 
 Santé 2 
 67 

-28 
 Enseignem:ent 2 
 2
Vokoutimé 68 


2
- 2
29 
 69 
 ,1 . 
, 2
- 2 
 70 
 -30 


- - 2
31 
 Seko 1 
 71 
 1 

1  2
32 
 1 
 72
-

4
33 
 SantéVugan 3 
 73 
 rrahligh~ Résiden"" 
1
1 P. T. T. 34 
 Enseignement 74
1 

2
Agro35 
 - 75
1 


- 3
2
36 
 Akoumapé - 76 

1  3
37 
 Enseignement2 
 77 
 ·Tehekpo 

2
38 
 Attitogon 2 
 78 
 --
2
- 2
39. 79 
 -
3
40 
 - 2 
 Ahép~80 
 -

- 2
41· Afagnagall 81
1 
 -
- - 2
42 
 1 
 82 


3
Santé2 
 83
AmegnrllIl. :ta 
- 2 
 3
.44 
 84 
 GhotO, -

3
F..nseignement.45 
 - 2 
 85 

1Ç9.!!Y~ 2
2
46 
 S.nté 86 
 -

2
87 
 -
""""" " ....__.•... ..1 
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'ARRETE No t17-56/TP. dù 7 février 1956 portant 
autorisation d'installation d'un déPôt d'hydrocar_ 

bures en vrac. 

LE GOUVERNEt'R DE LA FRA:'OCE D·OUTRE.MER, 

Ca:SVALlJ!:B DE U. LWION D'BONN)ll'. 

CO~DIISSAlRI' DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant let attributioM 

et l~ pouvoir! du Commissaire de la République au Togo;: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrathe du territoire du Togo d création d'a68ewbltM 

représentatiH:a; 

Vu la loi du 16 avril 1955 l'dative aux institution, terri~ 

tDriales et rét;iollales du Togo fiOUS tutelle framiaise~ 

Vu, le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminie

tration publique pour l'application de la loi du 16 avril 195,;1 

relathe aux in&titutions tcrritotialClS ct ré~jona1es du Togo ISOUS 

tutelle française; 

Vu le décret (lu li déeeUlbre 1921 portant règleQlentatioD 

de!!! étabIi~ments dangéreux. incommodes ou inealubre$ dans 

le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté n° -177 du 27 aot'U 1928 fixant les conJjtîons 

gén~ralC$ imposées) dan~ j'intérêt de la salubrité publique, 

aux dépôts d1hyruocal'bure!!l liquidf'-& .le la 1'" et de la 2~ eaté~ 

sodes; 

Vu les arrêre!t n6 
" 3-1:6~ 3-1:7 et 348 du 23 juin 1926 au sujet 

de.'! établi~tncnts dangéreux. inC'ommodes· ou insalubres; et tons 

autres texte!t PP*téri~uNj les modifiant ou les C'omplétant; 

Vu l'arrêté du 14 mai 19 .. 7. créant à nouveau un ~eryice 

l'inapection de!! établissements cla88é8; 

Vn la demande d~imtanation d'un dép3:t d:hydrooarbures it 

tr'okoin dans la mIle ri1servée à r:et effet, formulée par la 

So{"i~tê RheU de l'Afritluc tkciJentale; le "3 janvier 1956; 

ARRETE; 

AllTICLE PREMIER. - Est autoriséc l'installatiou li 
Tokoin, par la Société Shcll de l'Afrique Occidentale, 
dans la zône réservée aux hydrocarbures, d'un dépôt 
pour le stockage de carburants en vrac d'une capa
cité totale de 100 mètres cubes. 

ART, 2. - La Société SheIl de l'Afrique Occiden
tale devra se conformer; dans l'exploitation de son 
dépôt, à la règlementatioll en vigueur, en ce qui 
~ncerne les établissements de la première catégorie 
des établissements dangéreux, incommodes ou insa
~ubres. 

A.T. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié ct communiqué parto~t où besoin sera, 

Lomé, le 7 février 1956, 
P. 	 Le Commis."ire tie la RéPublique en cong~, 

Le Secrétaire Général, 

J. RIGAL. 

IU•••u cl.. eFT d Wblrl 

ARRETE No 115-56/CFT. du 7 févrief. 1956 rendl3lt 
t:f!plicable la refonte des horaire. des train. et 
cutorails 'ur ['ememble des ligne. du Réseau ttel' 

C. F. T. 

[..JI GOUVER"EUR DE LA FRANOII D'OuTRE-Mn, 

Cu:sVALIEl\ os LA. t:.JtolOt'l tYUOI'U'UUl1l, 

CoMMISSAIRE nE LA RÉPlllILIQUE AU Tooo 

Vu le déeret du 23 mar~ 1921 déterminant les attributions 
ct les pOIH'oin du Commuseire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan\ier 19 .. 6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assernbll-e& 
représentati l'eS; 

Vu le déel'ct du 19 mai 1939 portant réorganisation dfS chemins 
ndde fer coloniaux promulgué au ToS? par arrêté :H8 du 15 

juin 1939; 

Vu le déeret d"u, 9 mai 1937 concernant la Policc, la St}reté et 
l'Exploitation de!!! Chemina de fer de rA.O.F., rendu applicable 
au Togo par le décret du 9 mars 19"8; 

nQVu l'arr~té S19/CFT. du 9 juin 1954 portant réorgani
aation ùu Senice du Chemin de fer et Wharf du Togo~ 

Vu le rapport du Comité du Réseau en date du 25 jan,'ier 
1956, et sur la proposition du Directeur du Réteau de~ Chemim 
de fer et du Wharf du Togoj 

ARRETj': : 

ARTICLE PliEMIER. - Sont rendus applieabl.;$ li 
compter du 15 févr~r 1956 les nouveaux horaires 
des trains et autorails sur l'ensemble des lignes du 
Réseau des C,F.T" tels qu'ils sont indiqués sur l'af
fiche «Avis IIU Publie» joinl(l en annexe aU pdscnt 
arrêté. 

ART. 2. - Le Directeur du Réseau des Chemins 
de fer et du Wharf du Togo est chargé de l'exécu
tion du présent arrêté qui sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 févr~r 19.56. 

p, Le Commissaire de la RéPublique °en congé, 
Le Secrétaire Général, 

J. RIGAL, 
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AVIS AU PUBLIC 

La Direction du Réseau CF' T a l'honneur de porter à la connaissance des uSagers 
les nouveaux horaires, applicables à parth' du 15 Février 1956 

. 

GARES 

t".,., G. v. 

Bè , 
Ak:Ode9Se~'1l 

Kaiukové 

8aguida 

Baguida-Plantation 

BodjOOlé 
. 

Porto-Seguro 

KI"''''I' 

GounkOl"é 

Ankho 

1 

GARllS 

Anécho 

Gounkové
1 


KpemE
. 
Porto~Seguro 

Dodjom6 

Baguida-Plantanon 

D_guida 

Kainko,.., 
, 

AkodetseWA
j 

l' ~I_~omé G. 
-

v. 

--~ 

LIGNE LOME - ANECHO 

TOUS LES JOURS 
A , 

AUTORAIL 5 AUTORAIL 1 1 TRAIN 3TRAIN 1 
1 13'·4· CLASSEs 3"-4· CI.Ao;SES 3~·4· CLAssas3·~4" CLASSES 
1 1 

1, 18 h. i5 14 h. 20 1l' h. 106 h. 45 
1 1 


6 h. 53-56 6 h. 00-51 i 14 h. 2.5-26 11 h. 18-21 


7 h. 02-03 

7 h. 09-10 

7 h. 16-22 

7 h. 30·32 

7 h. 41-4'1 

7 h. 55-58 

6 h. 04-05 

8 h. 11-12 

8 h. 24 

9 h. 01-02 

9 h. 07-06 

9 h. 14·15 

9 h. 22-23 

9 h. 27-26 

9 h. 32-33 

9 h. 42 

1 

17 h. 27-26 

11 h. 3i-35 

li h. 36-37 17 h. il·45 

14 h. -12·43 11 h. 53-55 

14 h. 49·50 , 18 h. 0-1.09 

14 h. 57·58 1 
18 h. 20-24 

15 h. 0'2-03 18 h. 30-32 

11i h. 07-08 18 h. 38-40 

15 b. 11 18 h. 52 

LIGNE AN ECHO - LOME 

TOUS LES JOURSMARDI 
~ -


TRAIN 12 

--_.~ -

TRAIN 2 Al'TORAIL 6 1 
1 AUTORAIL 8 

3"-4 e CLASSFS le__i e CLASSES ! 3·-4' CLASSES 
"" CLASSE 

6 h. 10 10 h. 00 15 h. :)04 h. 00 

fi h. 22-24 
, 

10 h. 06-09 li; h. 38-394 h. 12·13 
,i 

li h. 30-32 10 h. 13·14 l,; h. 43·4'14 h. 19-20 

6 h. 38-41 10 h. 16·19 15 h. 48-494 h. 26-36 

, 

LUNDI 


l"RAIN 11 

4- CLASSE 

19 b. 40 

19 h. 46-50 

20 h. 06-10 

20 h. 18·19 1 

20 h. 26-31 

,
2Gh 42·52 , 
20 h. 58-59 

21 h. 05-06 

21 h. 18 

! 

............_............~---

TRAIN 4 
;3'''-4'' CLAS~ES 

·17 h. 15 
, 

17 h. 27.29 

17 h. 35·37 

17 h. 43-48 , 

, 

17 h. 59-18 h. 0510 h. 26-27 15 h. 56-57fi h. 52·554 h. 47-50 

1 18 h. 14-161 h. 04-06 10 h. 33-34 16 h. 03·044 h. 59-5 h. 00 
i 

18 h. 24-287 h. 14·19 10 h. 39.40 16 h. 09·105 h. 08-10 

1 7 h. 25-26 , lB h. 34-35 
1 

7 h. 32-33 
, 

i 

7 h. 39·13 \0 h. 50·5\ \6 h. 20-21 16 h. 48-52 15 h. 26·30 
1 !1 

5 h. 38 

, , 

, 

"":J7 h. 51 ! 
! 10 h. 57 16 h. 27 19 h. 00 1 

···w_ 
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LIGNE LOME - PALlME 
! 

! 

, ,1 ,TOUS LES lOURSTOUS LES JOURS JEUDI i MERCREDI) JEUDI .LUlOI - YBliml 
i 1 _.______•••___ ___~ __.__._M___ ...-1I---·~-

GARES AUTORAIL 511 
1"-3'·4' CL. 

TRAIN 61 TRAIN 63 TRAI=" 671 TRAIN 673 TRAIN 675 
Marcbè - 4' c'.IMARcHa 4' CL......U - ,••1.... 1u -3- CLASSES! 

i 

4' CLASSE 

1 1 

16 h. 50 16 h. 00 5 h. 15Lomé G. V. , 
17 h. 06·09 6 h. 21-22 5 h. 46.50 

, Aképé 
Sanguéra 

6 h. 32·33 6 h. 06·09 1 

Noépé 6 h. 39-11 6 h. 18.7 h. 00 17 h. 19·20 

Rapl 1 h. 16·21 6 h. 52·53 ft h. 29·30 

Badjn 7 h. 36-427 h. 02-03 17 b. 38-39 
i7 h. -18-58 

Kewé 

Badja-Eau 

7 h. 17·18 8 h. 13-16 17 h. 49·50 1, 
7 h. 23·26 8 b. 21·31 17 h. 54.-65 i 

To,-égan 

Aaeahoun 

18 h. 0?-O8 

KoudMai 

8 b. 58.9 h. 03 ? h. -I3·H 

9 h. 20·217 h. SS·56 ii 
9 h. 31.42 18 h. 21·22 

Glekové 

Amotl5&Oukové 16 h. 00 8 h. 05·06 

9 h. 5-1·10h.02 18 h. 2IJ..2916 h. H.228 h. 15·16 i,15 h. 0610 h. 21·23 16 h. 43·4( 18 h. 39·40 Togo-Plantation 8 h. 29-30 
, 

15 h. 12·15 18 h. -14.45 

15 h. 39.H 

10 h. 33.35 16 h. 59.17 h. 0218 h. 37·38Gadja 
18 b. 55·56 

Agbessia 

10 h. 59·11 h. 01 17 h. 26·34 16 h. 30 9 h. 00.02 A8:0u 

16 h.07.1111 h. 27·29 17 h. 57·59 16 h. 53.S? 19 h. 07-08 

Palitné 

9 h. 23·24 

11 h. 12 16 h. 21 18 h. 129 h. 36 17 h. 10 19 h. 16 

LIGNE PALIME - LOME 

MERCREDI JEUDITOUS lES JOURS LUIOl - VElDREnI TtIUZ lU JOURS JEUDI 
._...,."- -_......-~--

GARES TRAIN 670 TRAIN 672AUTORAIL 52 TRAIN 674 TRAIN 62 TRAIN 64 
i

1·... -3~ CLASSES Imn. - •• .1. 1"·3'·4' CL. 4- CLASSEI."ni - 4' cl. M.!lbl 4' dilli i 

Palimé 6 h, 00 6 h. 30 7 h. 00 6 h. 00 13 h. 10 14 h. 30 

Agbee.sia 6 Il. 07.08 6 h. 43.47 7 Il. 13-17 8 h. 13-17 13 h. 22·23 ,14 h. 43-45 i 

Agou 6 h. 19.21 7 h. 15·20 7 b. 45.SS 8 h. -15 13 Il. 46-50 15 h. 13.20 

i Gadja 6 h. 31.32 7 h. 37·40 8 Il. 12·15 14 h. 05.06 15 h. 37·39 

i Togo-Plantation 6 h. 36.37 7 h. 50 8 h. 25.31 11 h. 12·13 15 he' 48·53 i 

!, 
Gleko,"é 

Arnoussoukové 

6 b. -17·46 

6 h. 54·55 

8 Il. 53-58 

9 h. 13 

14 h. 26·2( 

14 h. 36-37 

16 h. 12·25 

16 h. 38·43 i 

Kouda,ei : H h. 45·46 16 h. 51·56 , 
Tovégan ? h. 08·09 H h. 56-57 17 h. 12-17 

Assahol.lD 7 h. 21-24 15 h. 14·16 17 h. 42.57 
,, Kewé 7 b. 28·29 15 h. 21·22 18 h. 04.07 

, Badin.Eau 

Radja 

, 

7 b. 39·40 
1 

15 h. 38.39 
i 

18 h. 33-37 

1 

1 

, 
Baghé 

:-<oépé 

7 h. iB·49 

7 h. 59-8 h. 00 

15 h. 48·19 

16 h. 01·02 

18 h. 51-55 

19 h. 13.23 
i 

Aképé 
1 

16 h. 08-09 19 h. 32.33 
1 

i Sanguéra 8 h. 10-ÎI 16 h. 19-20 19 h. 49·51 

Lomé G. V. 8 h. 30 16 b. 41 20 h. 21 

_._- - ._.. .. - . 
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LIGNE LOMÉ - ATAKPAMÉ - BLiTTA 

i
, OI.ANCHE I~WHO! - JEUOI Tous ln Jours !MAROI-VENOREO ml-mDRED _~~_~I)~~J\.RDJ_ ":."'::1» 
1 

~-- ,,~ ~ -~~.~-.........• 

1 1 ~ 
 f ' 

1 GARES TRAIN 27
TRAIN 321 AUTOllAll 23 : TRAIN 21 TRAIN 32 TRAIN 32 TRAIN327~IN ii; 
4f 6 
 CLASSE 1'· - 3· CLASSES: {~. - a.. ~ ,- elu... MtmW-,,· clahe: fdl' -,' ,1• .,. hé -4' ela_l'. a i' tllilt. l"~'· clan.., 

8 h.OO fi h.30 13 h. 45 
 19 h. 00 5 h. 00 7 h. 10 
Lomé G. V.! 8 h. 25-29 
6 h.43-H 14 h.OO_Ol:; h. 25-30 
 19 h. 15-23: 

Togblekové 

7 h. 28-32 
Agouévé 
8 h. 45-48 
5 h. 46_47 19 h. 33-341
7 h. 43_441 
 : 

1 

1 

, 
i 

! 

i 

1 

9 h. 21-29 
fi h. 20_21 7 h. 04-05 
 14 Il. 31-32 
 19 h. 54-55 


Tsévié 


8 h. 06-07
D.vié 
9 h. 45
7 h. 11-13 
 20 h. 04 

Lilikové 

14 h. 41-fil 6 b. 31 l h. 40 
 8 h. 17-27 

7 h. 29-30 
 15 h. 04-05 
8 h. 16-19 
 8 h. 51-53 
. 
i h. 44-45 
 15 h. 23-24 


15 h. 34-35 

8 h. il-U b. 2a 9 h. 15-25 
Agbelouvé 

7 h •. 53-54
9 b. 41_44 9 h. 37-38 

Amakp.l,·é 

G.mé 

8 h. 03_04 15 h. 45-55 


KJI"lle 


10 h. 00-15 
 9 D. iD-lOb. 0 
:10 b. 39-41 
 10 h. 14-15 
 1 


8 h. 23_24 16 h. 24-26 


Kpedome 


Nuatja 11 h. 07-22 
 10 h. 32-37 

1
Il h. 30-32 
 10 h. 43_441 


16 h. 48-49 
8 h. 39-40 
Agbatitoe 12 h. 02-10 
 Il h. 04_07 
17 h. 06-12 
8 h. 52_53Chu 12 h. 36-51 
 Il h. 25-:m 


Adanka 
 13 h. 12-15 
 11 Il. 44-45 
 16 ho 55
9 h. 35 
 Il' h. 36-37 
 i
9 h. lH2! Gle! 13 h. 33-48 
 Il b. il-IH. Di ,17 h. 05-08 
 ,1 
 1
Amou 13 b. 68-1~ h. 00 12 h. 09-10 
, i
17 h. 37-42 
 18 h. 00-01 
ID h i~-i5 ,9 h. 29-30 
1 Dadja 14 h. 29-34 
 12 h. 31-33 
 ,, 17 h. 56·59 1
H h. 48-50 
Avcte 12 h. 43-44 


Agbonou 


1 


18 h. 17-26 
15 h. 03-28 
 16 h. 19-21 


Atakpamé 


9 h. 41-43 
 IR b. àl-13 h. 32 
 10 h. 48 


15 h. 42 
 9 h. 51 
 13 h. 46 
 1 
 18 h. 40 
 18 h. 33 
, 
1 


1
, MARDI- VENDREDI MARDI- VENDREDI
1 
 JE.UDI 1


~~ 

1 
, GARES ' 'TRAIN 41
TRAIN 443 
 TRAIN 445

Il 1
4~ CLASse I~ - 3- • 4- cl....1 
 M..... -4· ...... 1 


,+ . 
6 h. 35 
Atakpamé 5 h. 30 
 12 h. 4(l9 h. 56 


•
Agbonou 6h. 481 U 


Gbecon 


oh. 4i.8 h. 00 ln. i2·I3b. g,10 h. 03_03 

7 h. 13-15 
6 h. 13-15 
 13 h. 41-42 

, 

1
Han 7 h. 2l' ·29,6 h. 27-29 
 13 h. 52-53 


Awagome 10 h. 26-27 
 '( h. 42-47 


Kpehoun 


6 h. 42-47 
 H h. 04_08 

l U8~8 h. 00 


Anre 


14 h. 17-13 
8h8O·1h. UD 
Hl h. 40-42 
 6 h. 15 


Allikope 


7 h. 15-35 
 14 h. 30-36 


14 h. 48--19 


Pallakoko 


1 h. 50-52 


15 h. 00-10 


Akaba 


8 h. 07-12 
 10 h. h9-1I h. 00 

15 h. 31-33 

, Dakrokossl)U 


8 h. 39-14 
 11 h. 14-15 


15 h. 46-47 
9 h. ol-oa1 


, Tchad-Baou 9 h. 18_23 11 h. 31-32 
 li h. 09 -16 D. DI 
, 

Yeloum ,9 h. 36-38 
 16 h. 12-13 

Pagala 
 9 ho 58-10 h 03 11 h. 48·49 16 h. 29-31 


Blitta 
 Hi h.5710 h. 37 1 12 h. 08 

1
Il 1 

1 


- .- 1 - '-. 
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LIGNE BLITTA - ATAKPAJ\IÊ - LOMÊ il 

~ rous LIF IDUBS~EUDI i--_..._~ 1,"ma·"-'''''·1

GA RES TRAIN 42~<I~:':'~:~ 
 AUTOR41L 24 RA IN 4461 
1'· 3'" 4· tiau••4~ CLASSE lu_l" cluafl MoreW-4'cJcr...: 

1 

7 h.OO4 h. 15 14lùOOBUtta
1 

,4 h. 48-55 7 h. 25-2< 14 h. 18-19 P"lI'lla 
1,)'eloum 5 h. 14-16 1 ,1 

5 h. 29-36 Teharé-Baou H h. 35-3Ii7 h. 53-55 

Dakrokossou 5 h. 51-53 1 i 
Akaba 6 h. 09-16 H h. 52-58 h. 19-21 

:: 6 h. 42-49 i! Pallakoko 15 h. 07-01 fi h. 41-43 

Allikopé 7 h. 02-04 i 

17 h. 00Anié 7 h. 19-30 15 h. 24-26 9 h. 05·09 , 
17 h. 15-18 Kpehoun 7 h. 45-47 i 

1 
17 h. 30_35' 9 h. JI·33Awa.gollle 15 h. 39-40JUi-BU 

i 
17 h. 49-52 Han 8 h. 20·22 

i 111 i 18 h. 04.07: Gberon 8 h. 34-36 

10 h. 06-21' 18 h~ 20~35Agbonou. BUi-9b.O l'Ui-IIU! 
18 h. 4910 h. 42 16 h. 11Atakparné 9 h. 19 

1 

Ut.OI - MAlor MA.RD1 ....CR.......... 
 DIMANCHE'MERCREDI MARDI UN Dl-lmmDIMANCHE ....,_ ....... 
 .... __ . ._---_._--····0 0.- ~o1 ~'~~.-r; 'IMAIICHE1 
TRAIN 28GA RES TRAIN 324TRAIN 320 -._'--TRAIN321 TRAIN 22 TRAIN 32ti TRAIN 328, 

1 

,TRAIN261 _..-........ ' , 1" -3· c1uu!
4- CLA.SSeMatcbé_4'er.s~ir.le 4-- elaues4" CLASSB :lr-I--4· aluna ~'·~.m 
1 

T1 

Atakpamé -1 b. 20 G h. 20 7 h. 00 9 h. 25 10 h. -15 16 h. 16 

Agbonou 4 h. 33_50 6 h. 30-3 7 ho 13-30 9Ul-IDU6 lOUa·llh.là 14 h. 30 16 h. 23-25 

Avete 5 h. 02-04 7 h. 43.46 10 h. 36-3 11 h. 27-29 i 

Dedja S h_ 14-19 6 h. -18-49 1 h. ô1-8h.82 10 h. 45_47 11 h. 39-45 14 h. 54.56 16 Il. 35-36 

Amou 5 h. 40-42 1 8 h 26-29 Il h. 04-Qô 12 h. 06-08 1 1 . 
GIel aHUn.Ol 7 h. 12-1 8 h.42 11 h. 15-19 12 h. 20_311 15 b. 33 16 h.52-53 

Adanka 

Chu 

6 h. 23-25 

fi h. 42-52 

, 
7 h. 38-4{l 

11 h. 34.35 

11 ho 48-5ê 

12 h. 49-51 

13 h. 08-~ 
1 

17 h. 10-11 
. 

A!!hati,oo 7 b. 18-23 7 h. 58-59 12 h. 13-15 13 h. 46-54 17 h. 24-25 

Kpedome 

Nuatja 

7 h. 45·,7 

lU.·8h.' 8 h. 20-25 
12 h. :l2-3 

J2 h. :19-43 

11 h. 16-18 

14 h. 26_40 
1 

17 h. 41-42 

Kpello 9 h. 15-17 IIUQ-13UC 15 h. 00.02 1 

Amakpavé 9 b. 35-50 SUI·SUI 13 h. 14-24 làUO-I! h. 00 16 h. 01-02 

Camé 10 h. 06-08 9 h. 11-12 13 h. 36-31 16 h. 16-18 18 h. 12-13 

AgboIouvé 10 h. 25-33 9 h. 23-24 13 h. 50-53 16 h. 35-40 18 h. 21·22 

Lilikové IOUJ-IIU 9 h. -11-42 li h. 12-14 17 h. 04.07 18 h. 35-36 

T6évlé 11 h. 31-46 10 h. 04.06 14 h. 38-45 17 Il. 38-50 1'1 h. 00 18 h. 53·55 20 Il. 20 

D.a,jé 

i Togblekové 

Agouévé 

11 h. 57-59' 

12 h. 23-25 

12 h. 38_42 

10 h. H-15 

10 h. 42-43 

li h. 54·55 lu ....'15 b. 26-28 

18 h. 01-03 

18 h. 27-29 

18 h. 42-46 

17 h. 12-20 

17 h. 47-50 

18 lù 05-10 

19 h. 01-02 

! 
19 h. 21.22 

20 h. 28-29; 

20 h. 46.47; 

20 h.57_58'1 
Lltné G. V~ 13 h. 02 10 h. 57 15 h. 44 19 h. 06 18 h. 33 19 h. 35 21 Il. 12 

1 .. ... " " - .... ~.. ... 1 1 

. 
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CORRESPONDANCES A LOME III! 
Tous les ;aurs; L'autorail 8 (Anécha-Lomé) continue sur Palimé (Antorail 51 - départ 16 h. 50) 


L'autorail 52 (Palimé-Lomé) continue aur Anécho (Autorail 5 - départ 8 h. 45) 

Taus les ;aurs; Le train 62 en provenance de Palimé, est en correspondance avec le train 3 partant 


l'ur Allécho . 
Les mercredis et samedis; Le train 22 en provenance de Blitta-Atakpamé, esl en corresJ>Ondancc 

avec l'aulorail .51 partant sur Palimé 
do avec le train :1 partant sur Allécho 

Les lundi. el vendredis: Le train 2 en provenance d'Anéchu, est én correspondance avec le train 
de marché 323 partant sur Tsévié 

Le lundi; L'autorail 24, cn provenance de DlHla, cst en corre"l,ondanec avec le traip Il partant 
sur Anécho1 Le mardi; Le train 12. en provenance d'Anécho} est en correspondanoo avec le train 61 partd 

sur PaUmé 
do avec l'autorail 2:3 et le train 21 pal'tan.t 'ur 81ill., 

_4BRETE No 135-56(CFT. du 13/évrrer 1956 rendant 
exiculDire la déclaration no 2/CP/ATT. du 4 févriu 
1956 de la Commission Permanente d,. L4.T,T. 
partanl création aux Chemins de Fer du Togo d'ml 
taril spécio./ vo!lll{/eur3 dit de , Bon Dimancl", '. 

LE GoUVERNECH DE LA FRANCE n'OUTRE-MER 

CmtVA.LIltR D& LA LÉGION' ntUQ:'CNEUl\, 

CoMMISSAIRE DE LA RF..PUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le déeret du 23 mArs 1921 déterminant le!J attributions 
et le; pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jander 1946 portant réurganisation 
administrative du territoire du Togo et création d~n9Sel1Jblfe9 
représentatives; 

Vu la loi u~ 5;1-426 du 16 finit 1955 relative aux institutions 
territorü.Ie; (;~_ régionnle$ du Togo sond tutene frl'\Dçai;;e; 

Vu l'arrêté n° ~H8 du 15 juin 1939 promutguant ,Hl Togo 
le décret du t9 lUai 1939 portant réorg,~ni.satio!l ùes Chemins 
de fer Coloniaux: 

Vu l'arrêté n" }&17--19 du 27 décembre 19-19 .re:nd~Dt 
-applicable an Togo un Dou"'eau recueil général des tanb CFf~ 
et tous les tex les qui l'out cQmpli:té ou modifié; 

nQVu J'ardté 886M;,)1:-CFT. Ju l2 décembre 1951 (haut 
le" tarifs du W'barf de Lomé et tous les le'tte3 ({Ut l'ont com
plHC- ou modifié: 

Vu la délibération n° 53/AT'r. par laquelle FAs.semblée 
lTerritoriale 	 du Togo délègue se!> pou voir3 à sa comtnlSSlon 
permanente aU"- fins d~ac{,fcpter. provisoirement, des mQdi.fîcatiom. 
1,)u aménagf'ment5 aux tarif:; des Chemins ùe fer et du Wharf 
-du Togo; 

Sur la proposition du Directeur du Réseau des Chemins de fer 
du Togo; 

Vu la délibération n" 2~CP./ATT. du 4- février 1956 de la 
Commission Permanente Je l'Assemblée Territoriale; 

Le Conseil de Gom-ernet'Jj1;ot entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRElIIER. - Esi rendue exécutoire au 
To!!o, la délibération no 2/CP fATT, du '1 liMier 1\)56 
de la Commission Permaneute de l'Assemblée Terl'Ï
toriale portant création d'un tarif sl'éclal \"Oyageurs 
dlt de • Bon Dimanchè '. 

ART. 2. - Le f.ré&ut arrêté qui aura effet pour 
compter du 15 fév!ie-r 1956, sera eu.registré, cDmmu'" 
niqué -et publié [rartout où resoin sera. 

Lomé, le 13 févlier 10;;6. 
P. 	 Le Commisscire de la RéPublique eTl cOllgé, 

Le Secrétc.ire Général, 
J, RWAL. 

DELIBERATION No 2/CP/ATT. du 4 février 1956, 
La Commission Permanente de l'As''Iemblée Terri 

toriale du T<lgo. 
Vu le dé<:ret du 3 jan.âer 19~6 portant rforganuatlon admi~ 

nistrathe du territoire du Togo; 
Vu le détret du 2'> octobre 19-16 portant creation d'une 

Assemblée Représentath'e au Togo; 
\'"U la loi 55-426 .lu 16 avril 1955 relative aux institutions 

territoriales et régionales du Togo BOUS tutelle française; 
Vu le décret du 18 juin 1955 portaut règlement d'adminis

tration pour l'applkation de la loi du 16 a'lril 1955, précitée,; 
,\-'n l'arrlM~ n" 318 du 15 juin 1939 promulguant tru Togo. 

le décret du 19 mai 1939 portant r~orgar'l:isation des Chemtû 
de fer Coloniaux; 

Vu J'arrêté n" 1017-49 du 27 décembre 1919 rendant. 
applieahlc au Togo un nouvvau recueil gén(';ral fies tarifs CFT. 
et tous led textos <lui l'ont. romplèté ou nHlmHé j 

Vu la délibération n~ 53: A TT. du 9 décembre ï955 par 
laquelle l'AS3ernblée Territoriale du Togo délègue ae3 pouvoirs 
il ~a Commi!>Sion Permanente nux fins d'accepter) r,rovi!ïoirelJlcnt, 
de:,; modifications ou aOlihlagemtnts aU\ tarif; Je!> ,'-:hemins de fu 
el du Wharf du Togo; 

Sur la proposition du Directeur dll Ré~r-au dl".6' Chemins de fer 
du Togo; 

Yu le rapport. n' a du 23 janvier J956 du Commissaire de la 
Hépublique au Togo; 

A adopté au cour.li de .:sa ~éance tlu -! MHie!' 1956, ia rlffibé
ration dont la teneur suit: 

An'fICLE PHR~lER. un tarif spécial voyageurs no 
, ,est cl'éé ; 

Des billets Aller et Relüw' dits de " Don Dimanche, 
valables du samedi au lundi seront mis Cil vente au 
départ des gares ci-après désignées pOlir une gare 
quelconque de la ligne: 

http:territor�.Ie
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Lotné, Noépé,· ~\ssahoun, Agou; Palimé, Tsévié, 
Nualja, Chra, Alakpamé, Anié, BUtta, Porlo-Ség1l1'o, 
Anécho. 

Ils seront éj!alemcnt délivrés au départ d'UlIc gare 
qllA!lconquè p<lllr la destination de Lumé_ 

La rédudion est fixée ft 30 QI. sut· le pris de tlCl" 
aHers. 

ART. 2. - La réduction ci-dessus intliquée sera 
calculée snI' Je barème géuéral des lmifs voyageur,; et 
n'esl pas applicable aux tm'ifs dégre"Us fhés pour 
la ligne d'Anécho. 

Fail et délibéré Cil séanœ Ici lévrier 1U;)(\, 
Le Président de la COJnmis$ion Permanente, 

p, MALAZO"f:, 

Le Secréw.Îre, 
L. LAW'ON, 

ARRETE So 13o-GB/CFT, du 13 février 1:1')(j rendan' 
exécul,uire la délibération no 4;CP /KI'T. du J fé
vrier 1956 de la Cammission Pernumenle de [;] s· 
semblée Terri/oriale du 1'OfjO cumpfèlu/lt le> brifs 
du G.F.T, el du wil"rl du Togo. 

LE GOUVEl\~"'EUR DE LA FRANCE n"OuTRE-Mn, 
CUEV o\LlEJ1 nJ!: .LÀ. LÉGION n'nONNEUR, 

CoMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 m,lr-S 19"21 détermlnant ie.s attributions 

et fe~ pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du :) jan\-ier 1946 portant réorgnniloation 

administratÎve du territoire dU Togo et création d'a!hl,'mh-lées 
représentnlh'es; 

Vu la loi n" 54-426 du 16 avril 1955 rdative aux ih8titulÎons 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu PatrMé n~ '318 du 15 juin 1939 promulguanf au Togo 
le décret du 19 mai i 9:39 portaht réorganisation des Chemins 
de fer Coloniaux; 

Vu Farr(\té n" 1017-49 dU 27 décembre t949 rendant 
applicable au Togo un nou\'ean n'i'ueil générul des tarifs CfT. 
et tous les tex-tc8 qui Pont compH:té (JU modifié; f 

Vu l'arrêté ng 80b-5t/CFT. du 12 décembrè 19;"i1 fixant 
les tarifs du Wharf de Lomé ~t tous les textes (!ui: l'ont eQm
plètés. ou modifiés; 

Vu la Mlibé,ration TI' 53(ATT. du 9 déeembre 1955 par 
laquelle F Assemblé~ Territoriale dn Togo délègue M:~ ~OU"Qir8 
à sa Commlsaion Permaneute nux fins d~atcepter) prO\îSOlrement) 
des modifications. ou a~nagements nu" tarifs dei Chemins de fel' 
et du Wharf du Togo; 

Sur la proposition du Diredetu' (Ju Ré~eliu dl'5- Chemins de fer 
du Togo; 

Vu la délibératiOTI n" o4-CPiA1'T. ,lu ..f février 19·j6 d~ la 
Commission P.-:rmanente de l'Assemblt'e Territorinle t 

Le Cons"i! de Gou\'(ornement entendu: 

ARRETE: 
AnTICLE PRE~1fER. Est rel1due exécutoire au 

T()~o, lu délibération no cl/CP iATT. du -l févl'irr 195G 
de la ComlIÙssion Pennnnenic cle l'Assemblée Terri 
toriale complèlant le, tarifs géllé,.lIux ÙU C.F.T, pnllr 
le transport des marchandlfics. 

AUT. 2. - Le présent arrêté qui <lw'a effcl pùllr 
romptcr du 10 févri'èr HJ5ü, ~~nl cnregistré, e.:nH
Jnuniqué et publié partout où tlèsoin sera, 

Lomé, le 13 février H),')G,· 
P. 	 Le Commis.aire de la RéPublique en c.vngé, 

Le Secrélaire Général, 
J. fuGAL. 

DELIBERf1TION N- 4!CP/ATT, du! février Hl3t1 
La Commission Permanen1e tle l'Assemblée Terri 

loriale du Togo. 
Vu le décret du 3 jmnier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre~ 1946 portant créatiou d'un~ 

assemblée représentative au TQ~o; 
Vu 18 toi n" 	 5.5-426 du 16 avril 1955 relative IlU-': institutions 

turitorialc3 et régionales du Togo sous tuteUe française; 

Vu je décret 	 du 16 juin 1955 portant règlement d'adminis
tration pour ln loi du 16 a'Hil 1955 précitée; 

Vu l'arrêté n" 318 du 1;) juin 1939 promulguant au Togo 
1" Meret du 	 19 mai 1939 pOl'tant réorganisation ..Acs Chemins· 
de fer Coloniaux; , 

Vu l'arrêté 	 :na l011-~9 du 21 décembre 1949 rendant 
appiicllble au 	Togl) un nouve.'lU rC('lIeil général des tarif:; Cr:T. 
rt tom. les texted IfUi l'ont complÎlté GU modifié; 

Vu hl délibération n" 53/,ATT. du 9 déC'embre 195~ par i'hluf'lIe 
r A8~('rr1bl~ Territoriale du Togo MU'gue ses pouvoirs à SCI coln
mi~ion permanente :iUX fius d}Mcepter, pro'\'lsoirernent. .ks 
modificRtions 	 ou àln~n.lge-m~ïlts aux t",rift! de,; Che!tl~n!> de hr 

et d" W'hnrf 	du ,Togo; 
SUT la propo!liti.on du DirecteUl' du Réseau des ChemÎm d~ fer 

du Togo; 
"u le rapport n" 3 du 23 janvier 1956 du C)Inrnis:saire de la 

Rt:puhlique; 
A Jldopt€ an ('ours de sa 6éanee_ du 4 février 1956) la déll:ihé

ration dont la teneur suit: 

ARTICLE PHE:lHER. - Les tnrifs généraux pOlir le 
fran,';~:port des llinrchandises - tarif des expédilinns dc 
dél<lil est ainsi complété: 

c) Une détaxe de 10 ~'o sera con~~ntie à tout expé
dileur DU destinataire, si c"est celtli~d qui aSSiwe le 
rè"lemellt des fl',lis de trans!,u!'t, pour expédilions
supérÎcul'{;s ù GO lonn<':s par mnis. au départ d'une 
mf-me gare. 

Cette dêtaxe~ lum cmllu)able 'Î\-e::.'. celle prévue Ull 

chapilr.e III paragraphe B, poulTa être appli'luéc 
pour lous pl~oduits hanspürlés même bénéficiaires de 
tarifs spéciuux f,uuf poUl~ les l~elalions <où un prix 
ferme esl fixé, eH~ sera consentie sut' pnJduclion des 
récépjssps à l'expéditeur. , 

AnT, 2, - Les lnrifs généraux l'OUI' le transplJrt des 
mal'chandise~ !:lrif générnl pm' \vagon est '.tÏnsi 
tÜluplèlé: 

bj Une lléiax'è de 2.') 0,'1) sur le prix du lrun.;;pod 
sera con~entle il tiJut utilisaleur chari:,reant pUI' wag:1tt 
complet il l'alt,,, ct an l'l'tour sans immobilisation fi", 
wagons cxcÉù:lnt 18 heures pour ùéchnrgcmellt et 
chargemenl <lU lieu ùe destination de la première 
expédit ion. 

Cette délnxe~ non cumulahle avec celle prévue aH 

chapitre Il - pal'agri\phe C 1}:)Urra ètre appliquée 
J}(}Ill~ Lous produits transporlés mème bénéficiairès de 
tmit\ SpéCkî.UX CrY et l'V sal1f pmu' les retatiuns nù 
Ull priX Ïerlue est fixé. ell"-'! sera consentie sur pl~ü~ 

ductioll des l'écépissé, ;\ l'expédileul', 
Fait et délilléré en sr"nœ le .f lévl'ier 1~5'i. 

Le Président de la Cummission Perm.tUlelllp, 
P. 'IALAZOl'É. 

Le SecrëÙ1ire, 
Lazarus LAWSON. 
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Bud'.1 EI.I 

ARRETE No 123-ii6/F. du U février 19:ïf, portant 
ann.ula/ion dC$ crédUs pr.ovi30ires pour le compte 
du Bud'iel Etal, exercice 1!J56. 

LE GoUVERNEL'R DE LA FRA""" n'Qt:TRE-:MElO, 
CHBVALlXR DR LA L&oION' v'nOl'tNEu:a, 

CO""MISSAIRE DE LA RF;PUBUQU~ AU TOGO 

Yu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioJls 
et les pouvoirs du Commissaire, de ta République au Togo; 

Vu le décret du 3 jam'ter 1946 portant réorganisation 
administrath('~ du territoire, du Togo et création d'<tssemblée~ 
représentatives; 

Vu la loi. nI' 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institt1tioD6 
territoriales et régionale" dli Togo ,sous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 19<'55 portant règlement d'adminie
tral.ion publique pOUT Papplicatioll de la loi du 16 lîvril 1955 
précitée; 

\'u le décrt't du 30 décc_mbre 191~ :;ur le régime financi.rr 
des tcrritoirc$ d'outre-mer et les arte., modificatifs subséquent', 
(Ar'. 6); 

Vu la loi n" 48-85 du 1 jau\ier 194JI - art. 3; 
QVtt Fllrrf-i[. n l;'Y. du 3 janvier 195(i purüult OUH"Hurf'" 

..let! rr{.dits pro ... isf)ire~ pour le l'om pte du 8UfJg.;;t ~:tat E\l'rd,-l' 
19~j:fi : 

ARHETE: 

AltTlCLF. PHEMtEH. - Sont annulées les OU\'[,l~lun:s 

de.;; crédits provisoil~:-; pour Je c"omplc du Budgel EtaL 
tmÎvanles ; 

,>lrrêlé no 1 fF. dIl :1 ;anllier 10;)11) 

Chapitre 31-41 art. 1 Traitement pel" 
wnnel d'm,torilé 300.()1)H F.M. 

Clmpilre 31-12 Indemnité et al
1=:lIioll div. 30.000 F.~L 

Chapitre 3HlJ art. 2 Indemnité spé
dale :l.000,01l0 F.~]. 

Chapitre 31-:}! art. ·llndté pour dit'li· 
cuité eXt"ption
nelle d'exislence D.OOO F.~!. 

Chapih'e 33-91 art. 1 Prestation f:lmi
liale 1:>.000 F.M. 

Chapitre 33-\JI art. 2 Suppl. familial 10.000 F·:\l. 
Chapitre 31-11 Bemb. des frais 

pers. d'aulorité 

3.400.(1)() F .)1. 

fun. 2. Le présent arrêté t-.cra eIlI"Pgistr-é~ publié 
et communiqué partoul ûtt œsoin sera . 

. Lomé, le Il l'évriel' 19.311. 
l'. Le Commissaire de la Ilétmblique en congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGU. 

PHI' arrNés du Commissaire de ]" Béjluhli(]IlC, 
approuvés Cil Conseil de Gouvernemenl: 

Ne 124-56!SG. dn: 
!J ré'Tier 1956. u budget primitif de la Com

mune-~!ix]e de PaUmé pour l'exercice 1956, est arrêté 

en r"celles el en dépenses il la ",mme de Cinq Mil.
lions Cent Dix Neuf Mille Quatre Cellt Quatre Vingt 
Seize (5.1 t9.,lll6) francs. 

]\;0 12.'i-5G/SG. du: 
9 février 1 956. ~,- Est al'rNé et approU\'é le budget 

primitif de la Commune-Mixte de Tsévié pour l'exer· 
dee 1956, ell recettes el en dépCllS<:S, il la SQmme de 
Quatre Millions Cinq Cent Trois Mille Trois C",nl 
Vini(1 (-1.503.320) fl·unes. 

.....:-_-~--

Rc.ceo&eme" t 

.H1RBTE No 128-56/;\1'. du JO février t!l5C, (>Fd~ll' 
l1nJIl le recensemenl de la fPJimlalinn des mnton' 
de /(émini et de /(olllJlondé (Cerci~ de Sokr;dJ). 

LE GOOVERNELB. nE LA. FRANCE D~OLJTnE-i\-lER, 

Cm;vALlER m: u~ LF.GlO;,,( D~Ho:Sl\"Et:1t 

Co~.[}nSSAIHE DB L\ H(.~prnLlQl'E AU TOGO 

Yu le déerct du 2:) rn..l.r5 1921 déterminant le.:i ait;"î::.mlons 
et lèS pouvoir;; du Commi~sairc de 1:1 Répuhlt«uc nu l'og()~ 

Vu le d~ret du 3 jânvier 194tî lhlrtrtnt ,rêc:-g.mÎ!lation 
atlmilllstJ'Rtiq' du territoire da Togo et (-r,~Mion d'a~emb)ét5 
,'(lpréSftJltat i Ve$; 

Vo le décret du 1'; juin 1935 portant règlement d1adminis-. 
tl'noml puhtiquc tÎ:l; la loi du 16- avril 19.i.i sur le!! in"titution'il 
tcrritoriilt('~ et région.tlcs .iv Togo Sous tutelle franç<llsci 

Vu FarrNf, n~ 3B4-54/AP. \10 21 avril '9.34 portant rf(Hg.)~ 
ni,aüàn Ile Pr._t.1t-cl\'il des p~rsonIles .le ,,>tiltut local; 

Sur la propù~ition d11 Comm,mdanf. de Cercle cle S()l,;od~i 

ARRETE: 
ARTICLE PRE"IER. Le recensement de la popula

tion des cantons de Kémtllî et de KOllmnndé (C<:!rde 
de Sükodé) sera effet'tué 'ur les ordres du Cmlll:lan
dan] de Cercle du Hl all 17 février 1956. 

AUT. 2...- Sont applicables aux contlX'venanls les 
pdnes prévues aux articles :13 et :11 tic 'ilfl'été 
susvisé d Il 21 avril t 954. 

AUT. 3..... Le Commandant de (;;,.-de tic Sokodé est 
chargé de l'exécu]ion du pl'':scnt dl'rété 'lui ser;' 
enregistré, puhlié. et cmnmuniq",é partont ,où besoin 
sera. 

Lomé, le 10 rén:icr Hl;;<J. 
l'. Le Cornmb'sairè ae [,î RéPublique en cl.ngé .. 

Le Secrétaire Généra.l, 
J. RIGAL. 

,IIIIŒTE No 133·56/F. du 1:1 fé1!rit'r j!l.3(i pJrlant 
auliJris!1/ion spédllie de dépenses. 

LE GOUVERlSEt'R nE LA FUA::"OCE D·OI;TRE-~IEn, 
Ollél A.LIl'-R nE LA LÉGlO:<t D~HONNEUlt 

CO'ŒlSsAIRE DE LA HF.PLBl.JQl'E AC TOGO 

\ Il le Mcrt':l d'.J 23 mbrs 1921 d€terminar.:; ifS attriblltÎ<mS 
ct te~ pou\oÎrtl du Commiss.-'lÎre de la République au Tog~:t; 

Vu Je décret du a janvi!:'r 1946 portaui réorganisatim. 
rtdmjni5trath~ .Ju territoire du To~a et l'c.!ation tl·il6.,emi>]~!'1 
l'i;présf'ntati ,"es; 
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Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créaûon d'ane 
Ajsemblée représentative au To!';o; 

nQVu la loi 55-426 du Hi auil 1955 relative aux institutions 
terrltQl'iale~ et région.al~ du Tog<l tlOUS tutelle française; 

Vu le docret du 18 juin 1955 portant règlement d'admînis
tr.:1tion pour l'application ùe lit loi dl! 16 avril 1955 pr6dtée; 

Vu l'arrêté nO. 493-51jAP. du 16 juillet 1951 organisant le, 
Conseils de Circoll8Cription; 

Vu l'arrêté n" 1059-55/F. du 29 d60embre 1955 portant 
création dr.s budgets de CircOllBènption; 

Vu la décision nO 78 du 11 jünvier 1956 du CoIl$Îl de Gou
vernement aœord'aut la penonualit~ morale aur circonscriptions 
territorialel> du TogQ; 

Sur la proposition du Chef de la Circornroription de l'AkpOlSSQ, 
Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE\f1ER. Est accordée une autOilsation 

spéciale de dépenses de Deux œnt quatre vingt 
'Mille Francs (280.000 franc"")' ",présentant le dou
zième du hndJ1Ct de fouctl'lUnement de la Ciroons
cription de l'Akp:lssû (Cercle d'Atakpamé), e"'lrcÎce 
1956, pour faire rae'" aux dépenses du mois de janvier 
1956, répu11ies comme suit: 

Chapitre 2 Si)ryices d'Adm. rég. (Pers.) ïO.OOO 
Chapitre 3 -- Seryices d·Adm. r~g. (l\lat.) ;>0.000 
Chapitre 4 Sœ. Ms tr;n'allX reg. (Pers.) 49.000 
Chapitre 6 - Services Socilmx (Pers.) 18.000 
Chapitre 8 	-- DéPenses dh'e"se;; . . 3.000 
Chal)i[re 9 DéPenses de t"uyaux 90.000 

280.000 

ART. 2. - Le Directeur des Finances et l'ordonna
teur du hu.dgct de la cin'OnSCnjltion de rAkposSQ sont 
char/(é:s de l'ex&utiott dtt présent arrêté. 

Lomé, le 13 révrie" 19;;". 
P. 	 Le Commissaire tk la République en congé; 

Le SecrGtaire Général, 
J. RIGAL, 

ARRETE No 134-5Gif. du 13 février 1951> portant 
uutori:Kltion spéciale de dépemes. 

LE GOllVERNELR DE I"A FRA:'iCE n ·OI~TR.E ... MER, 
Cm';"AJ.'.,IBl1 DE L\ Li:GWN D'HoN!(Ent 

COlOUSSAIRE DE LA HÉPUBLlQrE At.: TO(,O 

VU Je décret du 23 r.o,ars 1921 déterminant les attrihutionS 
et le:!> pou,'oirs du CommÎ.s:;aire de la République au Togu; 

Vu le décret du 3 jam'ier 1946 portant r~organisatiou 
IIdmini$tfati\'t~ du territoire du Togo d création d'assemb1éœ 
'l."eprésentatives; 

Vu le oocret du 25 octohre 19 ..Hi portant tréatiol'l d'une 
AStrolDhlée Représentative au Togo; 

Vu la toi nit 55-426 du 16 anil 1955 relath-e aU ..1( institution,,,, 
1erriJor~aJe'j et régionales du Togo .sous tutelle française; 

\TU le tléerct du tu juin 19,.t'1 portaut règlcmen1 d'admi.IlÎti~ 

trarion pOUl" Pappu.cation de ta loi. du 16 avril 1955 prédt6e; 

Vu l'arrêté ni -493~51/AP, d.u 16 jumet 1951 organisant les 
Com:eils de Cir('oMcriptton; 

Vu l'arr~té n' 10:i9~.13/F. du :.!9 décembr~ 1955 porlum 
création dej budgets de Circoll&cnption ~ 

Vu la décision n" 78 du II jamicr 1956 du Coweil de Gou
vernement accordant la personnalité morale aux cin:ollSeriptiol1.'J 
tcrritortalej du Togo; 

Sur la proposition du Chef de la Circon&cripti.on d'Atakpa:rné, 
Le Conseil de Gouvernement eDtendui 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. Est aecordée une autorisation 

spéciale de dépenses de Trois Cent Quatre Vingt 
Qu.inze Mille Francs (395.000 francs), représentant 
le douzième du bud/!€,t de la circonScription d'Ata
kpamé, exercice 1956, pour faire f"ce aux dépenses 
du mois de janvi-er 1956, réparties romme suit; 
.Chapitre 2 ~ Services d'Adm. rég. (Pers.) 70.000 
Chapitre 3 	,- Services d'Adm. rég. (lloiat. ) 61).000 
Chapitre 4 Sees. des travaux rég, (Pers.) 78.000 
Chapitre 6 - Services Sociaux (Pers.) 24.000 
Chapitre 8 	- Dépenses diverses . 3.000 
Cbapitre 9'- DéPenses de travaux .' 160.000 

395.000 

ART, 2. - Le Directeur des Finances et l'ordolln:l
teur du hudget tle la Ciroonscl'iption d'Atakpamé ,,,nt 
chargés de l'exécnlion dll présent al'rêté. 

Lomé, le 13 féYlier 195(;. 
P. 	 Le Commissaire <le la République en congé; 

Le Secrétaire Général, 
J. RrUAL. 

ARRETE N- 139-56:F. du 14 février 1956 fixa.nt les 
indemnités pOur sujétions particulières. 

LB GOUVER"BUl\ nE LA l'RANCE n'OUTRE-MER, 

CHBVALlEA De u. "tAliON O'HO~NIWB) 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 ma,r,; 1921 déterminant 1e8 attributions 
et les pouvoirs dn COlUDliss-aire de la Uépublîque au Togo: 

Yu le décret du 3 janvier 19,*6 port,lUt réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d1assemblées 
repré-ilcntnti: \'eS; 

VU h· décret do 2.5 oclohr!: 1946 portant création d'une 
Q~elllblée représentativ-e au Togo; 

Vu la loi nU 	 55-426 du tG aniJ 1955 relativc aux i.nstitutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vn le docret du 18 juin 1955 portant règlf'mcn~ d'adminœ
trarion pour 	l'applieàtion de la toi d.u 16 axrH 1955 précitée; 

Vu le décret n" 52.-936 du 2(1 juillet 1952 instituant une 
i,ndemnité de 	sujétions particulières en faveur de certai.ns fonc
tionnaire;; .1ffectés aux services financiers detl 'Territoires rele\'ant 
du :\1Înl,sthe 	de la FranCé d'outre-merj 

Vu l'arrêté n" 843-52/F, Ju 19 novembre. 1952 portant fixatioD 
dei tau,'t annuels de l'indemnité pour sujétions particulières aul: 
[unet;onnair.es des corps dC$ Administrnteurs de ln Fran('e d'outre· 
m~r et de l'Administration Générale dt" la 'Fralll'e d'outre-mer 
en f>er\'j('e au 	Bureau des FinanCéS; 

ARRETE; 
ARTICLE PJ\E>UER. L'arrêté n" 843-52/F. du 19 

llovelll.bre 1952 susvisé est abrogé pOlIr ccmpte,· du 
1" janvier 1956. 

ART. 2. - Les roncLiounai,.<)s des eorps des Admi-' 
nistrateurs de la France d'Outre-Mer et de l'Ad mi
nisù'aUon Générale di) la France d'Ontre-~1er classés 
il un indice snpérieur à 300, appelés ft serviJ' ell celte 

, 
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qualité à la direction des Finances du Togo p<Jurront 
percevoir une indemnité pour snJétions par décision 
individuelle prise conformément aux dispositions du 
décret n' 52-936 du 28 juillet 1(152, pl'omulgué ail 
Topo par arrêté no 639-52/Cab. dll 14 "0(\1 1952. 

ART. 3. - Le 'présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

/...vmé, le 14 février 1\)56, 

P. 	 Le Commi$$uire ae la République m. congé, 
Le Secréunre Général, 

J. RIGAL. 

Cbambre de Com.erce 

,1RRI::TE No 145-56!AP. du li1 février 1956 fixant 
la <laie du second tour du scrutin <les éledions pour 
le renouvellement en 1956 de la Chnmbre de Com· 
merce du TV,q'). 

LE GOCVERNEUR DE LA FRANCE D~OUTRE-MER, 
eusvA.LIBR DB U t.É.QIO~ O'UONNfltra, 

CO....ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU te décret du. 23 lnA.rs 1921 déterminant les aHrÎbutivhB 
et lclt pouV'oÎrs du Commissaire de la République au TQg<J; 

Vu le décret du 3 jan'vier 19"*6 purtant réorgani~ation 
admlnhtratb:e du territoire du Togo et création d'assemblée6 
rt1pré~ntati,'es; 

Vu le décret dn 18 jui.n 19;');) portant règlement d'aùmiIlÎs
U:lflon publique pour Fapplication de la loi du 16 livril 1955 
relathe l'luX institutions rerrÎtorillles et r~giona1es du Togo eous 
tutelle française; 

Vu l'mrèté no .j3.j~5"'!AEiPLAN. du 11 mai t95-l portant 
ro$organiMtioll ùe l,t chambre de commerce du Togo ct lui 
annexant uue section agricole et industrielle; 

Yu l'arrêté no 8-56jAP. du 5 janücr 1956 fi.xant la date 
des élection,; ponr le rcnouyell-emeut en 1956 de la Chambrc de 
CommerC"ti {Tu Togo, notamment en son article premier; 

Vu te prom-"erba[ o('s opérations du 12 févriel' 1956 pour 
les '<lertion9 des membres de. la Chambre de Commerce: 

ARRETE: 

AnTleLE PREMIEn. - Le "L'I'ulin du second tour en 
vne de la désigllulion d'un mcmbre suppléant dn 1" 
oollège pour 1" reuouvellement en 1956 de la Cham
bre d;, Commerce du TOAo sel',. ollvert le dimanche 
19 1 évrier 1956 de li heures il 12 heures, oollFormé
ment aux dispositions du premier alinéa !le Lu·ticJ" 
1" de l'arrêté susvisé du " jallvier 1%6. 

ART. 2. - Vu l'urgeuce, te pl-ésent alTêté sera 
immédi"tem~J1t rendu apPlicable par voie <l'affichage 
il la n'"irie dc Lomé et aux bureaux <ks circot1s~rip
tiOIlS administratives et des P.T,T. du Territoire. 

Lomé, le 16 février 19.'ii1. 
P. Le Commissaire de la République m cungé, 

P. Le Secr/deire Général m tournée, 
L'Inspecteur des Alfai",. Administratives.• 

Chargé de l'expédition de.. Affaires CQurantes 
A. DE V'ERnILHAC. 

Fo,..t. co....... du S.I.P. 


ARRETE N- 1ï(}-56/F, <lu 23 février 1956 pCJrÙlJlI 
approbalbn du compte di!. gestion relatif à l'exerCice 
1955 du Fonds commun <le. Sociétés diJ Prévoyance 
du Togo. 

LE GOUVER~'\E1Jlt DE LA. FRANCE D'-ol;TRE-J\.fER 

CmtV.lLJIÙl Dlil f,",,- L:roIOH D~RONN~UJl, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPllBLIQtiE AU TOGO, 

VU li! décret du 23 mari! 1921 déterminant Ica attribution. 
d le~ pouvoirs du Commi~aire de lA République au ToSO; 

Vu le décret du 3 jan'\'ter 1946 portant r~orgaDisatic~ 
administrative du territoire du Togo et tréa)l.on d'ssscmblk! 
représentatives; 

Vn l'arrêté n" 177 du 23 mars; 1939 d;:termÎnant les ~ndi.. 
tions d'organisatiun et ùe fonctionnement tlu Fonds Commun des 
Soeit:tés de Prevoyance du Togo; 

Vu l'arrêté n" 560 du 31 juillet 1953 dé:.ignant les membres 
du Conseil d~Administration du Fonds Commun des Sooiéû, d..: 
Pré"\"oyancc du Togo; 

Vu Pavi~ durHt ConseB d.ml'< Sil "I~ànt(' ùU j;{ U,rfe\· 19:;6. 

ARRETE: 

ARTICLE PIŒ~IIEIl. Es! approuvé le compte de 
gestion de l'exut'Îce 19:;5 dlI Fonds commlln des 
Sociélés de PI't-vo)'ancc du Togo arrêté il la somme 
de Soixanle Deux WlJi.ons Huit Cent Soixanle Quinze 
l\lille Ccnl Soixante Quinze Francs (62.87'>.175 Fm.). 

ART. 2 ...... Le préSènt arrêté .sera enregistré, com
muniqué et publié partout ûÙ hesoin ser". 

Lomé, le 23 lévrier 1956. 
P. 	 Le CommissGirc ae la République en cQngé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

• 	 - 
ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

a.ela........ . 


Pat' nrr(,lé du ~IinistI'e de la Fronœ d~Outl'e-lIIer, 
en date du: 

20 juill 19;;5. - Compte tenn d€,s majorations 
d"allciennelé 'Itlribuées ell applkntioll des dispositions 
de la loi du III jnill.;1 1952, !a situai ion administrativ" 
des fonciionna'res du cadre général des PùStes et 
TéléomnlllllnÎcalions de la France ù'Ontrc-Âler dési
Anés ci-après a été fixée comUl;' suit, tant du point de 
vue de la solde que de l"aucienncté : 

PEhSOX:'\EL Si) pÉHJEUn 
~ ~ . .. . . . . .. . . . . . . . . , . . . . 


Branche Hadioéledrique 

Installations 


J nspeeteurs et Jns(!ect~urs-adjr;Înts des 1nslal1l1
tions Ra(lioélectriqutJ3 

.. . . . " 	 . . .. . .. .. . .. . .. . . . . . 
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Pelllssicr Jean : 

Inspecreur adjoint de 2e classe le 21 iuillel 19~2 


A.C. 3 . jours (R.~.M.): 2 ans 1 mois 16 .iours, 
majoralJon oonservee: 3 mois 7 jours. 

Ittspeclûur adjoint de 1" classe W 21 illillel 1953. 
(H's.M.): 1 an 4 mois 2G jours, lllil.ÎoraÜ<ln épuisée. 

lnspecleur de 2' classe le 21 iuillet 1954. (R.S.M.) : 
.4 mois 26 jonrs, ma,jomlion épuisée. 

ACTES nu POUVOIR LOCAL 

No.da.li••• 

Pal' alTèlés d décisions du Commissaire de la 
République: 

N° 242iD/CP du : . 
7 féHier 1956. M. Malécamp, Frédéric, Ingénieur 

Ad]omt de l,e clase du Cadre Général des Traveaux 
Publics de la F. G. M., mis à la disposition du Chef 
du Sernce des Traveaux Publics pàr décision nO 
218/CP du 1er février 1956, est nommé Chef de la 
Subdivision des Traveaux Publics du Nord avec rési
dence à Sokodé, en remplacement de 'M, Tuilier 
.André, Ingénieur de 2' classe, appelé à de nouvelles 
fondions, 

M, Malécamp est chargé: 
1" - de constater: 
a) les infradions à la police et à la conservation 

du domaine public; 
"b) - les infraclions à la réglementation des car· 

neres et des conditions d'exploitation; 
c) - les infraclions en matière de production indus

trielle; 
d) les infradions à la réglementation routière 

sur la protection et l'usage des voies publiques et 
les transports automobiles au Togo; 

2" - d'inspecter les établissements classés comme 
dangereux, insalubres ou incommodes; 

3" - de faire passer l'examen en vue de la déli
vrance de certificat de capacité pour la conduite des 
véhicules automobiles aux postulants résidant dans 
les Cercles du Nord et assurer la réception des véhi· 
cules automobiles, , 

M, Malécamp devra, préalablement à l'accomplis
sement des fondions prévues à l'article précédent 
prêter serment. 

No 243/DjTP du : 
7 février 1956, .- M, Tuilier André, Ingénieur ée 

2< dasse du Cadre Général des Traveaux Publics de 
la F.O,M" Chef de la Subdivision des Travaux Pu
bilcs du Nord, est nommé Chef de la Subdivision 
des- Travaux Publics du Sud, avec résidence à Lomé, 
en remplacement de M, Reinette Robert, en instance 
de départ en congé administratiî. 

1\1, Tuilier André est chargé: 
JO - de constater: 
a) - les infractions à la police et à la conservation 

du domainc public; 

b) .~ les infractions à la réglementation des car
rières et des conditions d'exploitation; 

c) - les infractions en matières de production in
dustrielle; 

d) - les infractions à la... réglementation (outière 
sur la protection et l'usage dès voies publiques et les 
transports automobiles au Togo; 

20 - d'inspecter les établissements classés comme 
dangereux, insalubres ou incommodes; 

3° - de faire passer l'examen en vue de la déli
vrance de certificat de capacité pour la conduite des 
véhicules automobiles aUx postulants résidant dans les 
Cercles d" Sud ct assurer la réception d'es véhicules 
automobiles, 

N" 251;D;CP, du: 

11 février 1956. ~ M, Saint-Upery Jean, Greffier 
de 2e classe, 4< échelon, du cadre supérieur de l'A,Q,F,, 
~ouvellement désigné pour servir au Togo. et arrivé 
a Lomé, le le; février 1956, par le paquebot «Général 
Leclerc;J, est nommé greffier près la Justice de Paix 
à compétence étendue de Sokodé, en remplacement 
de M, Saenger Edouard, greffier de 2' classe, 2' éche
lon, parti en congé administratif, 

M. Saint-Upery Jean remplira également les fonc
tions d'huissier près la J nstice de Paix de Sokodé, 

1'1" 2oo/DiCP du: 
14 février 1956. ~- M, Barbe Pierre, greffier de 

2e dasse, 3' échelon, du corps supérieur de l'A,G.F., 
nouvellement désigné pour servir au Togo et arrivé 
à Lomé le II février 1956, par le sjs « Banfora», est 
nommé greffier près la Justice de Paix à compétence 
étendue d'Atakpamé, en remplacement de M, Alber
tini, greffier de 2e classe, 2e échelon, en iustance de 
départ en congé administratif. 

N" 269,D/CP du: 
l ~ février 1956, - ,'vI, Chaumeil Gérard, Adminis" 

trateur Adjoint 4e échelon de la France d'Outre-Mer, 
commandant du cercle de Sansanné-Mango, est nom
mé, cumulativement avec ses fonctions actu,ellcs, com
mandant du cerde de Dapango, en remplacement de 
M, Barma Victor, Administrateur, échelon de la2e 

France d'Gutre-Mer, en instance de départ en congé 
administratif. 

M, Chaumeil est habilité à remplir les fonctions 
d'ordonnateur du budget de la Circonscription de 
Dapango, 

No 291iDiCP du: 

17 février 1956. -- M. Lescaune Gérard, Inspecteur 
de 2e classe, 4' échelon des Eaux et Forêts de la 
France d'Outre-Mer, est nommé cumulativement avec 
ses fonctions actuelles, chef de l'inspection forestière 
de Sokodé, en remplacement de M. Daguin Jean, 
Inspecteur de 2e classe, 3e échelon, en instance de 
départ en congé, 

• 
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La résidence de M. Lescanne Gérard est fixée à 
Dapango. 

No 335;D/CP du : 

22 février 1956. - M. Lorquin Jean, agent con
tracluel d'Agriculture, adjoint au chef de la circons
cription agricole de Tsévié, est nommé chef de cette 
ooroonscriptinn, avec résidence il Tsévi"; en lX'lllpla
cement de l'Ingénieur de 3< classe Petit Jean-Claude, 
partant en congé administratif le 25 février 1956. 

Tltularintl•• 

No 142-56jCP du : 

14· février 1956. M. Amouzou John, commis 
stagiaire du cadre supérieur des services adminis
tratifs, finanders et comptables du Togo qui li termi
né son année règlementaire de stage, est titularisé 
dans son emploi, et nommé commis de 2< classe, 
1er échelon, pom compter du 1" septembre 1955. 

P....g.. li l'hll.......uptrl...r 


N° 265/D/CP du : 

14 février 1956. Est constaté, parmi le per
sonnel des cadres locaux du Togo, le passage auto
matique " l'échelon supérieur de solde des agent, 
ci-après désignés: 

Moniteurs et .l/onilrices de rEnseiu'nemenl: 

Mm' Hundt Joséphine, monitrice principale, 1" éche
lon, passe monitrice principale, 2e échelon, pour 
compter du 1er octobre 1955 (conserve 9 mois 
ancienneté civile). 

,Ihl/ile"r. d'.·tqricuilnre: 
M.M. 	 Kengbo Moïse, moniteur principal, 1er éche

lon, passe moniteur principal, 2< échelon pour 
compter du le, octobre 1955, puis moniteur 
principal 3e échelon, pour compter de la même 
date (couserve 11 mois ancienneté civile.) 
Djondo Augustin, moniteur principal, 1" 'éche· 
Ion, passe moniteur principal, 2' échelon pour 
compter du 1" octobre 1 055 (ancienneté con
servée: néant.) 
Ahyee Joseph, moniteur ordinaire, 2e échelon, 
pa"e moniteur ordinaire 3e échelon pour 
compter du 1" octobre 1955 (conserve 1 an 
6 mois andenneté civile). 

Infirmiers et Infirmières de fa Santé PuVli'l"~: 

M.M. 	 Panou Robert, infirmier principal, 2e échelon, 
passe inHrmier principal 3e échelon pour comp
ter du 1er octobre 1955 (conserve 5 mois an
cienneté civile). 
Ladé Jean, infirmier principal, 2e échelon, passe 
infirmier principal, 3e échelon, pour compter 
du 1er octobre 1955 (conserve 9 mois ail
cienneté civile). 

Klutsé Paul, infirmier principal, 2e échelon, 
passe 	infirmier principal, 3e échelon pour comp
ter du 1er octobre 1955 (conserve 5 mois an
cienneté civile). 
Gnassounou Léon, infirmier principal, ) er éche
lon, passe infirmier principal, 2' échelon pour 
compter du 1er octobre 1955, puis infirmier 
principal 3e échelon, pour compter de la même 
date (conserve 3 mois ancienneté civile). 
Foly Thomas, infirmier principal, 1er échelon, 
passe 	infirmier principal, 2e échelon pour comp
ter du 1er octobre 1955, puis infirmier prin
cipal 3e échelon pour compter dl>" 1<' novembre 
1Cl55 (ancienneté conservée néant.) 
Anan! 	 Robert, infirmier principal, 1cr échc!on, 
passe 	infirmier principal, 2e échelon, pour comp
ter du 	lor octobre 1955, puis infirmier principal, 
3' échelon pour compter de la même date (con
serve 	 1 an 4 mois 6 jours R. S. M.). 
Edot' 	Prince Félix, infirmier principal, 1" u.:he
Ion, passe infirmier principal, 2e échelon pour 
cnmpter du 1er octobre 1<155, puis infirmier. 
principal, 3e échelon pour compter de la même 
date (conserve 1 an 5 mois ancienneté dvile). 
Adotê 	Vincent, infirmier principal, 1er échelon, 
p"sse infirmier principal, 2< échelon pour 
compter du 1cr octobre 1955, puis infirmier 
principal, 3e échelon pour compter du 1er 
novembre 195" (ancienneté conservée: néant.) 
Domingo Joseph, infirmier principal, 1cr éche
lon, passe infirmier principal, 2e échelon pour 
compter du 1cr octobre 1955, (conserve 1 an 
fi mois ancienneté civile). 
MOUlin fI end, infirmier principal, 1er échelon, 
passe 	infirmier principal, 2< échelon pour comp
ter du 1" octobre 1955 (conserve 9 mois an
cienneté civile). 
Gbikpi Samuel, infirmier principal, 1er échelon, 
passe infirmier principal, 2e échelon, pour comp
ter du 1er octobre 1955 (conserve 9 mois an
denneté civile). 
Mensah Benjamin, infirmier ordinaire, '2e éche
lon, passe infirmier ordinaire, 3e échelon, pour 
compter du 1" octobre 1955 (eomerve 1 an 
2 mois ancienne!é civile). 

2eLogossoll Têko Paul, infirmier ordinaire, 
échelon, passe infirmier, ordinaire 3e échelon, 
pour compter du 1er octobre 1955 (conserve 
J an fi mois andenneté civile). 

11gents d'lJ"yiène : 
Perlas François, agent d'hygiène ordinaire, 1er 
échelon, passe agent d'hygiène ordinaire, 2< 
échelon, pour compter du 1" février 1956 (an
cienneté conservée: néant.) 

Facteurs des Transmission .• : 
1erDathévi Richard, facteur ordinaire échelon, 

passe facteur ordinaire 2e échelon, pour compter 
du J5 février 1956 (ancienneté conservée: 
néan!.) 
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Messan Médétognon Jean-Baptiste, fadeur a
djo;nt, 3e échelon passe facteur adjoint 4< éche
lon pour compter du 1er février 1956 (ancien
neté conservée; néant.) 
Tédar Mathias, Cosme, facteur adjoint, 3e éche
lon, passe facteur adjoint, 4< échelon pour comp
ter dn 1er février 1956 (ancienneté conservée: 
néant.) 

Surveillants dtilll Transmissions: 

Koroko Bawa, surveillant adjoint, 1er échelon, 
passe surveillant adjoint, 2e .échelon pour comp
ter du 1cr octobre 1955 (conserve 5 mois an
cienneté civile). 
Dohon Louis, surveillant adjoint 1et êcheloIl, 
passe stlfveiUant adjoint, 2< échelon pour comp
ter du let octobre 1955 (conserve 5 mois an· 
cienneté civile). 

Moun Gbali, surveillant adjoint, le<' échelonl 
• 	 passe surveillant adjoint, 2e échelon, pour comp

ter du 1er octobre 1955 (ancienneté conservée: 
néant.) 

Gardes P,:>restiers: 

M.M. 	 Seibou Tiadjéri, brigadier 2e échelon, passe bri
gadier 3e échelon pour compter du 1er octobre 
1955 (conserve 3 mois ancienneté civile). 
Folly Jean, brigadier 2' échelon, passe bri
gadie. 3' échelon pour compter du 1èr jan
vicr 1955 (ancienneté conservée: néant.) 
Nuatin Pa;:cal. brigadier le, échelon, passe bri
gadier 2è échelon pour compter du 1" octobre 
1955 (conserve 1 an 2 mois ancienneté civile). 
De Souza François, brigadier 1er échelon, passe 
brigadier 2' échelon ponr comptcr du 1er octo
bre 1955 (conserve q mois ancienneté civile). 
Gbohoun AmbrOise, garde 2e échelon, p3sse 
garde 3e échelon pour compter du le; octobre 
1955 (conserve 3 mois andenneté civile). 
Law$otl Body frédé,ic, garde 2' échelon, passe 
garde 3' échelon pour compter du 1'" jlnvier 
1956 (ancienneté conservée: néant.) 
Zinsou Benjamin} g"arde 2~ échelon, passe garde 
3e échelon pour compter du 1" janvier 1956 
(ancienneté conservée: néant.) 
Pana Koffi, garde 2' échelon, passe garde 3' 
échelon pour compler du 1er janvier 1956 (an
cienneté conservée; néant.) 

Gardes-Frontières: 
Hounyé Dossa, sergent 1" échelon, passe ser
gent 2' échelon pour compter du 1" octobre 
1955 (conserve 2 ans 3 mois ancienneté civile 
et 3 ans R. S. M.). 
Kouadou Gourma, sergent 1" échelon, paS5e 
sergent 2e échelon pour compter du 1et janvier 
1956 (ancienneté conservée: néant.) 
Kpossi Houédanou, sergent 1er échelon, passe 
sergent 2" échelon pour compter du 1er jallviet 
1956 (ancienneté conservée: néant.) 

Gnidoté Amoussou, sergent 1er échel';n, passe 
sergent 2e échelon pour compter du 1er janvier 
1956 (ancienneté civile et R. S. !,t. épuisés). 

Fanou Lokossa, sergent 1" échelon, passe ser
gent 2e échelon pour compter du 1cc octobre 
1955 (conserve 1 an 9 mois R. S. M.) 

Attiogbé Ambroise, sergent 1er échelon, passe 
sergent 2' échelon pour compter du 16 février 
1956 (R.S.M. épuisé). 

Creppy Walter, caporal 1er échelon, passe ca
poral 2c échelon pour compter du 1" février 
1956 (conserve 7 jours R.S.M.)'" • 

Esteve Richard, caporal 1er échelon, passe ca
poral 2e échelon pour compter du 1er octobre 
1955 (conscrve 3 ans 1 mois 15 jours R.S.M.) 
Aboudou Satifou, garde-frontière 1er échelon, 
passe ganle-frontière 2< échelon, pour compter 
du 1er odobre 1955 (conserve 2 ans 3 mois 
ancienneté civile). 
Comlan Koami, garde-frontière 1er échelon, pas
se garde-frontière 2e échelon pour compter du 
1" octobre 1955 (conserve 2 ans 3 mols an
cienneté civile). 
Gbikpi Etè Pierre, garde-frontière 1er écbdon, 
passe garde-frontière 2e échelon, pour compter 
du 1er octobre 1955 (conserve 5 mois ancien
neté dvile). 
Bodjona Batossé, garde-frontière 1er échelon, 
passe garde-frontière 2< échelon pour compter 
du 1er octobre 1955 (conserve 5 mois ancienneté 
civile). 	 . 

A~nts de. Police: 

Kponou Sylvain, brigadier-chef, let échelon, pas
se brigadier-chef 2' échelon, pour compter du 
1e, octobre 1955 (conserve 1 an R.S,M.) 
Ako(e Koutomba, brigadier, 1er échelon passe 
brigadier 2< écbelon pour compter du 1cr oc
tobre 1955 (conserve 1 an Î mois 15 jours 
R.S..'I\.) 
Taga Kodjo Rober!, brigadier 1.: échelon, pas
se brigadier 2< échelon pour compler du 1<' 
octobre 1955 (conserve 1 an 6 mois 20 jours 
R.S.!\'\.) 
Assou Djato. brigadier 1er échelon, passe bri
gadier 2" échelon pour compter du 1er octobre 
1955 (conserve 4 mois 15 jours R.S.M.) 
Dagou Laré, brigadier 1er échelon, passe bd
gadier 2e échelon pour compter du 1er octobre 
1955 (conserve 1 an 4 mois 15 jours R.S.M.) 
(inavo Marlin, brigadier 1er échelon, passe bri
gadier 2c échelon pour compter du 1er octobre 
1955 (conserve 1 an 1 mois 15 jours R.S.,\1.) 
N'Faré Agbéi, brigadier 1er échelon passe bri
gadier 2e échelon pour compter du 1er octobre 
1955 (conserve 1 an 10 mois 15 jours R.S . .\t.) 
Siaka Amadou Massou, brigadier 1ee échelon, , 
passe brigadier 2e échelon pour compter du 
15 février 1956 (R.S.M. épuisé). 
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Abossiv; Raphaël, brigadier 1" échelon, passe 
brigadier 2- échelon pour compter du 1" octo
bre 1955 (conserve 1 an 11 mois 21 jours 
R.S.M.) 

Tchibozo H. françois, brigadier 1er échelon, 
passe brigadier 2' échelon pour compter du 
15 novembre 1955 (R.S.M, épuisé), 

Katablé Agbéli Daniel, hrigadier 1" échelou, 
passe brigadier 2r échelon pour compter du 
1" octobre 1955 (conserve 10 mois 15 jours 
RS.M,) 

Assandao Kataoré, brigadier 1" échelon, passe 
brigadier 2' échelon pour compter du 1" octo
bre 1955 (conserve 1 an 1 mois 15 jours 
RoS,M.) 

Hosson Kuassi Louis, brigadier 1er échdOli, 
passe brigadier 2e échelon pour compter du 
1" octobre 1955 (conserve 2 ans 1 mois 
15 jours RoS.M.). 

Parbey Epiphane, brigadier 1" échelon, pas';e 
brigadier 2e échelon pour compter du 15 férritr 
1956 (R.S.M. épuisé). 

Batossé Alassani, brigadier 1er échelon, pas,e 
brigadier 2< échelon pour compter du 1" ocio
bre 1955 (conserve 7 mois 15 jours R,S.M.). 

Bodjona Betuel Lonera, brigadier 1er échelOll, 
passe brigadier 2e échelon pour compter du 
1er octobre 1955 (conserve 1 an 27 jours 
R,S.M.). 
Anago Kochanlo, brigadier 1" échelon, passe 
brigadier 2< échelon pour compter du 15 décem
bre 1955 (R.S.M. épuisé). 
Bassogola Ouetaba, agent de police 1eT échelon, 
passe agent de police 20 échelon, pour compter 
du 1er octobre 1955 (conserve 1 an 11 HW;' 
ancienneté dvile), 
Yakissa Tasséba, agent de police 1er échelon, 
passe agent de police 2< échelon pour compkr 
du 1'" octobre 1955 (conserve 9 mois ancien
neté civile). 
Kpadé Obédè Laurent, agent de police 1" 
échelon, passe agent de police 2' échelon pour 
compter du 1er octobre 1%5 (conserve 9 mois 
ancienneté dvile), 
Ayivi Anani, agent de police 1cr échelon, passe 
agent de police 2e échelon pour compter du 
1" octobre 1955 (conserve 5 mois ancienneté 
civile). 
Sessoll Benjamin, agent de police 1er échelon, 
passe agent de police 2< échelon pour compter 
du 15 janvier 1956 (R.S.M. épuisé). 

No 33b/D/CP du : 

22 février 1956. _.- Est constaté, pour compter du 
1er janvier 1955, le passage automatique à l'échelon 
supérieur de solde de M. Kpont<ln Sylvestre, COm
missaire de police de 2e classe, 1" échelon, qui 
passe commissaire de police de 2e classe, 2< échelon. 

ltappcl , l'acli"lIé 

No 337/D/CP du : 

22 lévrier 1956. - 'M. Koko Kouassi, ouvrier de 

1re classe de cadre local secondaire des Travaux 

Publics du Togo, en position de disponibilité sans 

traitement, est rappelé à l'acHvité pour compter du 

1" mars 1956, 


M. Koko est mis à la disposition du Commandant 

du Cercle de Sokodé. 


N° 113-S6/CGC du: 

7 février 1956. -- Le brigadier 2' échelon Zato 


Madah, Mie. 1584, du peloton de Lama-Kara, cst 

proposé pour l'attribution d'une pension de retraite 

dans les conditions fixées par l'arrêté na 112 du 20 

lévrier 1937 et rayé des contrôles actifs du corps des 

gardes cercles du Territoire pour compter du 10 

février 1956. 


N° In-5b/CGC du: 

S février 1956. -- Sont engagés comme stagiaires 


dans le corps des gardes cercles du Territoire à com

ter du 1" lévder 1956 et affectés le dit jour au Centre 

d'instruction de Lomé, le~ volontaires dont les noms 

suivent: 


Douti Oyou Lawson Sessi Dossè 

Tété Sylvain Soumoko Déoukou 


DIVBRS 

Pal' arrêtés ..t décisions du Commiss"ire de la 
Hépulllique ; 

No 300(DiSG. du ; 

20 février 11156, - Est placé au Centre de Réédu
catklll de Tové (c"rde de Klouto), en exécu1i<>n d'I 
jugement en date du 15 déœrnbre 1955 dt! Trilmnal 
Correcti,)nnel d'Anéch<l pour lIue dUl"ée de 18 mois, 
le llûmlné Amouzouvi Analo, né vers '19~j(}- à Anfoin 
(Cercle d'Allécha), y demeurant, nts de AmouZ<luvi 
Soss;m et de i\otollkpè Messan, 

No :J4njD/SG, du ; 
22 févriel' 1956. - S<Jnt placés au Centre de HMdn

cation de TMé (Cèrcle de Klout<l), en exécllti<ln des 
jugements des i décembre 1955, 4 et 11 ianvier 
1956 du Trilmllal Corrediunl1e! de Lumé, les nOD!
inés; 

a) - pollr Uile durée de trois an. 

10 / - Koulo,glo Kodjo Togni, figé de 16 ans, né vcrs 

193û à Lomé, J'ils de Koutoglo et de Yao, sans pro

fession, domicilié à Lomé. 


20 / - S~nda Kouami, :â~é de 15 ans, né Vêts 1940· 

'1 PaUmé, fils d.: ri>U Sanda et de Adjakéké, sans • 

profession, llimleurant à Lomé, chez ~I. Méba Lau

rent, commis au Pal'queL 


• 
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b) - jllsqu'à sa majorité 

3°/ - Crepp,V Sléphan l'olli, né le 3 avril 1939 à 
Lomé, ,V demeurant, fils dc Creppy Robert et de 
Célina. 

CORua.a4cmeni .ulctcht••• 

No 349(D/AP. du: 

25 février 1956. - M. René Attisso, secretaire du 
chef du canton de Gapé (Cercle de Tsévié), est 
licencié de son emploi ponr mauvaise manière halJi
luell" de senir. 

No 143-;'6/AP, du: 

14 février 1956. - Sonl désignés comme Présideuls 
des Commissions d" jugemenls instiLuées en appli 
cation de l'article 12 de la loi du 18 novembre 1955: 

Commune-Mixte de Lomé: M. CJme"in Robiert, 
Adminislrateur de la France d'Oulre-Mer. 

Commune-Mixte d'Anécha: :'1. n.,rt Marcel, Admi
nislrateur-Adjoint d" la France d·Outre-Mer. 

GommunJI-Mixte d'Atakpamé: M. Sohier Marcet, 
Directenr de l'Ecole Normale d'Atakpamé. , 

C;,mmllne-Mixte de Sokxlé: M. Bréchignac Pant, 
Administrateur-Adjoint de la Fmnce d·Ontre-Mer. 

CGDleil du coat.gUeux 

No 116-55,(AP. du: 

7 février 19[)ô. - M. D" Carg..luet .-\.Iain, Adminis
tratenr d<J la France d'Ou1re-Mer, est I1Ilmmé Commis
saire du Gouvernement près le Conseil du Conlenlicux 
Adminish'alif du To~o,en remplacemenl de M. 
Chaumeil Gérard, Arlminislratcur-Adjüint de la F.O.M, 

No 141-56/AP. du: 
11 févri·er 19:>6. - ~1. .Inry :\Iathien, Adminislraleur 

de la Fran"" d'Oulre-Mer, est nommé membre sup
pléant du Conseil du CDnlenticux Administratif du 
Togo, en remplaccmenL de M. Giard LOllis l A(hninÏ'i
tmleur de la l'.O.~L,empêché. 

Diapen8e d'apPolUioll matériel1e tI. Ulllbrc 

No 146-5()jEnreg. du: 
1"i février 19::10. ~ La Sodé Lé Allonylllc « Société 

Minière du Bénin" au Capital de loo.OOQ.OOO francs 
esl dispensée de l'apTlosition matérielle du Timbre à 
l'extraordinaire ,sur 20.000 actions nominatives de 
5.000 francs chacune; savoir: 

l" -- 10.000 aclions numérotées de 1 à Hl.000 cre,,.,s 
par décision de l'Assemblée Générale Constitutive du 
14 décembre 1951; 

2' - 10.000 aclions nouvell,,, représentatives de 
l'au~entation de Capital, numérotées de 10.001 à 

20.000 créées par décision du Conseil d'Administration 

du 27 janvier 1955; 

et autorisée à remplacer cette apposition par la 

mention imprimée suivante: 


Alxmnemenl ail Timbre et Dispense d' ,lppositbn 
Matérielle. 

Arrêté n' H6/Enreg. du 17 février 195~ 

JUlllee 

No 132-56(AP. du: 
Il février 1956. - Est rapporté l'arJ;t'té n' 1051

55/CP. en dal<l du 29 décembre 1955 nommant provi
soirem"nt M. Oriol (Vincent) .luge de Paix à Com
pétence Etendue intérimaire d'Anécho (Tog,o). 

M. Mamille, .luge snppléant dans le ressort de la 
Cour d'Appel d'Abidjan, est nommé provisoirement 
.luge de Paix à Conpétcnce Etendue intéJ"imaire d'A
nécho (Togo). 

Penate•• 

No 110-56/F, du : 
7 février 19:J6. - Une pension pour invalidÎté non 

imputable au service est attribuée sur les fonds de la 
caisse locale de relraites du Togo à l'ex-chef d'équipe 
de 1re classe des Chemins de Fer du Togo, Sosson 
Kokou Médard (ÎlHlice 315 pourcentage de liqnida
tion 41 'l'). 

Le luonLant annnèl de cetLe pensi'Oll est fixé :\ Cin
quante deux mille qu"tre cent quatre-vingls (;;2.480) 
francs pour (lJmpler du 1" septcmbre 1955 et Il 
Cinquante quatre mille ~ent viugt (54.120) francs 
pour comptcr du 1ec octohre 19:;5. 

Pat· application des dispositions de l'article i li 
pm'agraphe I1-b) du décret du 29 mars 1954 le 
]lourcenLagc du minhunm vital est fixé il 82 0/0. 

Le nlonLant du nlÎnill1unI garanti prévu à rartic1e 
1'" du décrel dn 30 mars lH.'i5 s'élèw Cl 34.8G2 francS 
à ooml>ter du 1" s"ptembre 1!l55 et il 37.312 frallcs 
à <JOmrler du 1" ,;)ctohre 195:;. 

Par apPlicatiûn des dispositions de l'arr(>té no 1058
rl5/F. du 29 décemhr~ 1055, l'inLéressë pOUL'ra 
prétendre sur justification des droits au bénéfice des 
avanLages familiaux au titre de ses enfants ci-aprè... 
désignés: 

SüSSOll Kokûu L'Juis Kudjo né le 1er lllai 19-10 
Sossvu Kokou Akonélé néc le 5 janvier 19H 
Sossou Kokou Akoko née le 5 janvier 19~* 
Sossou Kokou Dovi né le 22 juillet 19-17 
Sassoll Kokou Joseph Dolsè Ganké né le 19 mars 

1950 • 
Soss'Ou K'Okou Valeri"n Kodjovi né le 15 déc(,lll

bee 19[)2. 
Le préscnt arrêté "ura erfet du 1" septembre 195.5. 

No 111-56(F. du: 
7 février 1956. - Une pension pour invalidilé non 

impulable au s"rvice est aLLribuœ sur res fonds de 
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la caisse locak de retraites du Togo il l'ex-ouvrier 
principal hors classe, Amoussou Abalo du cadre local 
des Ch\!mins de Fer el du Wharf du Togo (indice 110 
pourcentage de liquidation n 0,'0). 

Le montant d" œUc pension est fixé ,i : 

Soixante douze mille huit cent cinquante deux 
(i2.852) francs l'an pour compter du 1" août 195,. 
et Soixante quinze mille deux cents (i:J.200·' f"'lIlCs 
l'an pour œmpter du 1er octobre H155, 

Par application des dispositions de l'article 13, para
/ll'aphe II-h) du décret du 29 mars 195-1 le pourcen
tage du minimum vital est fixé à 94 0;, 

Le montant du minimum garanLi prévu il rarlicle 
1er du décret du 30 mars 19,,5 s'élève il ~9.9i)2 fraucs 
il compler du 1'" août 1H5;; et il 42.772 francs Ù 
compter du 1er octobre 193:;. 

Par application des dispositions de ['arrHé llO 1058
55iF. du 29 décembre Hl.;5, Iïnléressé pourra pr(:
tendre sur justific.ation d~s droits au bénéfice <l", 
nvantages familiaux au titre de ses enfanLs ci-a::n~.'s 
dési,!!nés : 

a) Allocations familiales: 
Amoussoll Abalo Philippe Akouélé né le 2!i 1I)"i 

1948 
AlllDUSS()U Ab~lo Philippine Alcouélé nt'" le. 2G 

mai 1!Jtll 
Amûussou Abalo Dm·j née le 1" ()ctobre 1;)51 
AlllDUSSûU Abalo K</Ssiw()a née le li janvier 193·1 
Amoussou Abalo JusUne Adéarin né" le 26 seplem

bre ]\154. 

hl primes aux "rentiers âyes "', [<lIIl' die 3.000 Ir". 
l'an 

Pendant la période du 1ï janvier H133 au IG jamie,' 
195() (2e tmnche) flOU" l'enfant Amoussoll .\hal<l 
Kosshv<:>a 'née 1" 1 j janvier 1954. 

Pendant la période du 26 seplemb,'e 1!l3,1 au 2:> 
septembre \!l5t! (1re et 2' tmllches) pour l'enfant 
Am()ussou Abalo Adéarin née le 26 septemhre 195·1

Le présent arrHé aura cffel du 1cr no"l 1U3;;. 

Xo 112-;j6:'F. du: 

ï fé"riel' 1{):Jü. t' Ih:! pCllsÎml ponl' iuvalidité non 
imputable nu serviC'e est altribuée SUl' les fonds de 
la caisse locale de retraites du Togo il l'ex-ouvrier 
ptincill'll de 2< classe ~rœsallvi Jeau ltu cadre local 
des Chemins de Fer el du Wh;]I"[ du To~o (indice 360 
pourcenlui\c de liquidation 5S 0/0). 

Le montant de œlle penshm est fixé il: 

Soixanle dix-sept mille cent lluuNnœ (n.HO) frs. 
C.F.A. l'an pour compter du 1" août 19:,.} et Soixanle 
dix-neuf mille sept cent cLnquante deux (7\I.i52) 
francs C.F.A. l'an pour compter du 1er OCOO))I"C 1955. 

Par application des disposition de l'article 13. para
j!l'uphe IV du décrcl du 2ll mars ID54, it est 
alloué :\ lîntéressé sur les fouds de Id caiSSe loc:llc 
de retraites du Togo, Ilne majoration pour enfants 
calculée comme snit : 

15 % pour compter du 1er ao(it 1955 au litre de ses 
enfants du 1" au 4e rang ci-après désii\nés: 

Messanvi Hdélia Avclévi née le 24 novembre 1\128 
Messanvi Florent-e' Ay"kovi née le 8 mai 1931 
~lessallvi Delphine Kayi née le 24 décembre 1933 
Messauvi Robert KOllevi né le 8 lIlai 1936. 

Le münlanl llllnllèl de celle majoration esl fixé li : 

Onze mille cinq C('nl soixanle douze (11.572) francs 
C.F.A. pour compter du 1'" aoÎlt 1\)55 et Onze mille 
neuf cent soixante quatre (l1.9fi'J) r"'lUeS C.F.A. pour 

,compter du 1" odobre 19[;5. 

Par aPPlication des dispositions de ["afrëté uO 10;;S
;;5(F. du 29 décembrç 1 \).,5, lïnlcrcssé pourra pré
lendre sur justification des droils "" I,énéfice des 
avantages familiaux aH litre de ses entants tlu 5", 
(le, je el 8~ rang- ci-nprès : 

a) ,li/Dcalions f~miliales: 

)fessanvÎ Camillè Koné"i né le 18 jllÎllet 1!) Hi 
~lessanvi ~Illrœllin Tèko né le 2-! avril mn) 
Messallvi Enlalie Ayélévi née le il oclobre 1n;; 1 
:\Iessanvi Barlhélem'y Tèlèvi né le 22 aoül 1953. 

b; primes aux premiers figes aa If!!!.'; <le. 3.030 trs. 
fan (2e tranche). 

Pendanlla l't'l'inde du 22 août lD5l al! :!1 aOlit 1\)[)5 
[Jour l'enfanl ~kssanvi Barthélemy Tèlèvi né le 22 
aoùl 11153. 

Le présenl arrêté anra effet du 1" aotît 105.,. 

No 129"56jF. dn: 

10 février 1950. - Sont accordées aux gardes de 
Cercle ci-après dé::-:tgnés les pensions proportionnelles 
suivantes: 

Pour compter du 1cr janvier 1t);3û 

1" Au l.a\lX annuel de Dix neut ~fille Sepl Cent 
"ingt !luit Francs (19.728 francs) an brif.(adier de 
2" classe Balüna, No ~f1' 1313, né vers 1912 il ?\iam
lougon (Cercle de Lama-Kara ,-, To,go). 

20 - Au lanx annnel de Qualorze )lille Cent (J,uu
2erante !luit l'ranes (14.148 francs) aU garde de 

classe Lam!lou Djink, N° ~[Ie 1437; né vers l!I1.'i il 
BouiogOH (Ce!'de de Mango Togo). ~ 

La dépense résultant du pal<:mellt de ccs pen,>;'),,, 
esl imputable ail hudllCt local. 

;'\0 1-1\)-JU/l)om. du : 

:/2 (évrie,· 1!).'io. - Est autorisée la vente par ]-e 

sieul' Wela MOlldiosso, !)]'{Ipriét,ti.-c, au {;"'nseil d'Ad
ministration des hieus de ln Missi()n Evangélique all 
Togo 0001 le siè~c est il Lomé, d'un terrain rural non 
bûti d'uue superlieie de ·10 ares 52 centiares sis à 
Konkolldé-Kollwodé (Cercle de Lama·Kara) apparte.' 
liant en propre audit sieur Wela ~Ioudiosso l'our avoir 
été inllnatl'icuté ù son nom ml livre foncier du TCITi~ 
t<lire du TOgD "ms le Humé}"" nD·t. 
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N' 150-56,/I)Qm. du : 
22 février 1956. - Est autorisée la vente par le 

llÏelll" Adja Bakayi, propriétaire, au Conseil d'Admi
nistration des biens de la Mission Evangélique dont 
le siè# est à Lomé, d'un terrain rural non bâti d'une 
superficie de 79 ares 28 (<ellliares sis à Kpéta (Cercle 

• de Lama-Kara) appartenant en propre audit sieur 
Adja Bakayi pour av~it· été immatriculé à son nom 
au livre foucier dn Territoire du TOJlO sous le numéro 
2239. 

N' 151-56fDom, du: 
22 février 1956. - Est autorisée la vente par le 

sieur Koudjotihi Kpélou, propriétaire, au Conseil 
d'Administration des Wens de la Missi<ln Evangélique 
<lU TOJlO dont le siè.qe est à Lomé, d'un terrain rural 
non hâtl d'ulle superfiCie de 32 ares 93 centiares ,is 
à Koukoudé-Kouwodé (Cercle de Lama-K!ara) appal'
tenant en propre audit sieur Koudjotibi Kpélou pour 
avoir été imm.atriculé à sou nom au livre foncler du 
Territoire du Tügo sous le uuméro 263f" 

COMMUNE-MIXTE DE LOMÉ 

Pal' arrillé municipal, approuvé par le Secrétaire 
Général du Tog.D le 9 février 1956. 

X, 22-56/CM. du ; 
31 janvier 1956. - .\ romp1"r du 1'" février 

1956, le larif pour l'usage des douches et des cabinels 
du chalet de nécessité de la gare routière est fixé 
oomme snil : 

Douche = 5 francs 
Cabin<lls = 1 franc 

Le payement de cette laxe sera constaté pat' uu 
ticket délivré il l'usager. 

Le pl"Oduil de ces lora!iüns sera encaissé pat' le 
Secrélaire Municipal qui en eff'ectuera mensuellement 
le verSement au Receveur Municipal sur ordre de 
recettes à l'appui duquel il l'nxluÎl'a Ull relevé }'éca
pilulatif délivré et œrlÏl'ié par l'Adminislra!eur-Make, 

La reœlte !Sera ooJlstat6c en écriture ù la ruhrhfut' 
oorresf'Oudanle au Budget (Chapitre IV Article 3). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 
Avis de demande d'immatriculation 

lIu l/l're fonc.ier du Territoire du Togo 

ToutelfS personne. inH:r•••6e. 80nt admlaa. à tormer op· 
poelUon eult pr6$...tae Immall"lcad.tio"B è. malne d" COft
•• rvateur Bou••lgn6, dan. le d61at de trol. mota à compter 
da 1'.Ulchaoe dee pré.cu,t .. ayie, qui aur. U.u Incee.eMMent 
e., l'.udltolre de. Ju.tlc•• de Paix. C. E. d·Anecho et 
GI'Atakpem. et du tribunel clyll d. L.oMé. 

Suivant réquisition, no 27881 déposée le 3 février 
1956, le sieur Wouou Kougoo Senyo né il Agouévé 
velOS 1879, profession de cultivateur, demeurant et 

domidlié à Agonévé, majeur non interdit jouissant de 
ses droils civils selon son statut pers()nnel indigène 
et optant pour la lé!dslation fl'ançaise, demande 
l'immatriculatton au Livre foncier du Territ<lire du 
TOl!il, d'un immeuble rural non bMi, oonsistant en 
un terrain ayant la fürme d'un polygone irrégulier, 
d'une oontenanœ lotale de 6 has, 88 ares 92 cas., 
situé il Sanguéra. Cercle de Lomé, et borné au nord 
par Kemé Naka et Atoll!, au sud par Neglo N unra1i, 
It l'est par Afolho Doglo Eklu et il !'üuest Par Duhla 
A;zuma et Sokpa Adetan. 

Il déclare que ledit immeuble lui aJIPat,tient et 
n'est, à ,sa connaissance, g;revé d'aucuns droîts ou 
charges réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, Il' 2789, déposée le 3 fén'iel' 
1956, le sieu}' Emmanucl B, Coffi Akakpo né à Grand
Popo (Dahomey;, pl'Ofession de Médecin-Africain, 
demeuranl à la Guinée Française, et domicilié à 
Lomé, rel'résenlé par le sieur Augustin Foli E. 
Hagholwn, demeuraut et domicilié il Lümé, 22 rue 
d'Anéchû, majeur non inlcl'dit ,jouissanl de ses droits 
civils selon "<ln stalut l'''rsonncl indigène et optant 
pour la lélÛSlation française, demande rimmatl'icula
t101l au Livre foncie,' du Terl'iLoire du Togo, d'uu 
inlllleublç urbain U·::m Lâli, consistant en un terrain 
ayanl la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
oolltellallce totale de 2 are,~ 10 cas" situé il Lomé, 
quartier li' 7, Ceecle de Lomé, ('()nnu SOllS le nom de 
qUartier no 7 Olt horné au nord par A ,'Cnue de.s Al
liés, à l'üuest par les héritiers Thomas B. Akakpo, 
à l'es 1 l'al' les hédticrs Galey ,\(]almllu Cr. ?'il3\ et 
au sud par Tokoé Mellsa FoIÎ\·i. 

Il déclare qlle ledit immeuble appartient au man, 
dantet Il'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droils 
ou char;le8 réelst aduels ou éventuels. 

SuivanL réquisition;_ ut) 2700~ dép""we le ':~ f~vricr 
W"n, :\1· Ra~'mond Viale, profession d'avocat -défen
sieurJ demeurant et dOlUidlié à LQlné, InmlLlalaire du 
,ieur Coll".'>' Combélé AU!jllstin, inslÏlulem' né il 
A !lécho en llovcmbrc 1006, demeurant et domid 1ié il 
TchékpQ, Cercle d'AlIéc!lV, majenr non inlerdil Jouis
saut (le ses droits eh'i1s selotl S8!l statut l'lersonnel 
iudi~ène et optant pour 'ta légi,lati()11 franç,üsc, de
mande l'immatriculation au Livre foncier du Terri
toire du Togo, d'un immeuble urbain hâti, C'ünslstuut 
en un t~rraill ayant la forme d'11n polygone tl'I'éguliêr, 
d'une contcnancc totale de 6 ares 13 cas" sil né ù 
Auéclto, Cerek d',\néeho, conllU SOltS le nom de 
Djamadji 'el horné au nord par la route intercoloniale 
Togo-Dahomey, i\ l'est par une rucHe nOll dénommée, 
au snd par la famille Akoudi Alayi el "" l'ouest par 
Tboophile Abbey. 

II déclare que ledit unmeuble appartiellt à son 
mandant et n'est, il sa oonnaissance, grevé d'nucuns 
dmils ou char!!e, réels, actuels ou éventuels. 

Snivant réquisition, 11° 2791, déf'Osée I.e 8 févl'ier 
1956, le sieur Ayité Stanislas né à Lomé ell 1902, 
pmfessi()ll de forgeron, demeurant ct domicilié à 
Lomé, majenr non inlerdit jv11issant de ses dl'Oits 

• 
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civils selon SOI1 stalut p.,rsonn~l indigène et optant 
pour la lé~slaLion françni,e, demande l'immatrieula
lion au Livre foncier du Territoire du Togo, ,hm 
îmmeuhle rural llDl1 bâti, consislant en un tel-raill 
ayant la forme d'un pOlygOllè irrégulic.', d'une con
tenanœ totale de 79 ares M cas" sHué il Baguida, 
Cerda de Lomé, el borné au nord par "'uméuoll, à 
l'esl par Lawson, an sud par Louis Alliy; el Aghévayi 
et à 1'ou<,.st par Kodjo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appa.'lient el n'('st, 
~l sa connaissance, IJ:revé d;~lUcuns droits ou elu:U'ge'i 
réels. actuels ou évcntuels. 

Suivant réqulsiL.ion, no 2792, déposc'e le S février 
Hl;;ti, la dame Edi:rüyé Kpolé-,\go mIe li Alakpalllé 
vers 1005, profes.sion de revendeuse, dcrmml'ant et 
domiciliée ft Alakpamé~ quarHer })j~lma, agis-s'anl cmn
me oo-hérilîèrc ct mandataire de ses rl'ères .et sœur~ 
il savoir: 

20 ) Elekpo Kpoté-Ago, cHltivalelll' ,) Fonkolé (:\ta
kpamé); 30 ) Yaho Kpolé-AI(Û, cultivaleur il FOllkolé 
(Atakpamé); 40) l(numondjo Kpoté-Ago, <:,lllivalelH' 
à Foukolé (Atakpamé); 50) Obîboné Kpolé-Ago, cnl
l,j,utrice à Foukülé (Atakpamé); tîo) "olon-Daga 
Krolé-Ago, revendeuse à Atakpamé-DjulIla; 7") Dja
gllikpo Kpolé-Ago, cultivateur à FOllkolé (Alakpamé); 
Sc; Essiba Kpolé-,\go, cultivateur il FOllkolé (,\lakpa
mé); 9<» Komi Kpolé- Ago, cultivaleur à Fonkoté 
~Atukpamé), Inajem's non interdits joui'ss;Jnl ctc leurs 
droits civils selon leur statut personnel indigène el 
oJjtant p{)ur' la législntion française, demande l'im
malriculation au Livre foncier dtl Terriloire du Togo, 
d'un irumeuhl'l.! m'hain hâLi, consistant ell un tef~rain 
ayant la forme d'un quadtilatèrc irrégIlIie.., d'une 
conlenance tdale de 13 ares 6,) cas" situé ù Alakpa
mé. Cerde d'Atalqlümé, connu SDUS le nom d'lssale:', 
e! lXH'ué UH n{}rd l)ar un passage, nu sud pnr 11n p:lS~ 
sage el la famille Sokoti, il l'ouest pm' l;nnké -el 
"oviokou et il l'.est pH!' III famille Sokoli. 

Elle déclare que ledit immeuhle leur HPl'arlielll et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucun') dl'oHs ~m 
char;.res réels, aclnels on éventuels, 

Le conserualeur de [a propriété foncière, 

F, de GursE, 

Avis de bornage 

Toutes personnes lnt'r••• éeil .ont InvUéel • '1 a.si.tor 
.... à .''Ilalr. repré$enlèr par un nU'indatlii,.. nanti d'un 
pouval,. irrégulier. 

Le vendredi 20 nvl'il 19;;(;, il n henres, il sel'a pro
cédé an bornage "ontradic~oire d'un immenllle situé 
il Kpélé-èllaflo, Cerel" d'Atakpnmé, consistant en IIll 
terrain rural non b:tti ('n forme de polygone irrégtt
lier, d'une conlenance de 3 has, 17 ares 20 cas" 
connu wns le nom d'Iviogou (Lilimé), et humé au 
nord par Ayitey J\'oaghé et Boro Yan, il resl )la.' le 
ravin Iviop;Qu, au sud par' Alnézuvi BQko el à l'Oll\3st 
par ~Iiatovo et Ayitey Noagbé, dont l'immatrîculalion 
a été demandée par Je sieur Abhé John, cultivate'lI' Ù 

Tumégbé (Liliuté), silivant réquisition du 29 oclobi'e 
1955, n" 2737, 

Le mardi 17 av.il 19:itl, il S heure,;, il sera procédé 
au bornage contradictDire d',m immeuble situé à 
Alakpamé, Cercle d'Ala1q)amé, collshtant en lin ter
rain urbain ayant la rorme d'Ul~ püJYAone 1 l'l'égll lic l' 

romplanté de caféi~rs et de l'nlmie,'s il huile, d'"ne 
c\.Illlenance de t ha. 23 ares, connu S'uus le nOUl dt! 
Dj:tma (Kpakparakpa!i). cl horné au nord par Th-o~ 
Iuas, Abalo, il l'est par À-I!ll~ Alokégl>o, au sud et ù 
l'ouesl par Jollannes Kende, dont l'immalriculJUon a 
élé demandée par le skur Joachim .~Jav()n~ ctlltlva
leur il Alakpamé, quar'lier W"wlnu, snivant ré'l"is!
lion du 2 novembre 1955, n" 2ï:Îil, 

Le merCl'edi 4 avril 1fI:\6, il 8 h, 30, il sera [lNl

t'êd~ au borna~e contradictoire d'IlU irulueuhJe situe à 
Abovey, Cercle de Lümé, eonsislanL en un lel'tain 
rural non hâti ayant la forme d'un llHadrtlatère irré
gulier complanté de manguiers, ignallles, î>Îm.euts, 
manioc et pr<Jduits vivrî~rs, d'UllC contellance de 
2 has. 5U nres 01 cas" L"Onnu ~qllS 1~ 1l01n d'Abovey, 
el borné aU nord par la Collectivité Abugeh Ih.la, 
il l'est [lat' Sémllnou E!(lJla, au sud pat' la Collediyité 
Manin et il rou~sl l'al' la route de Palimé il Lomé, 
dout l'immatriculaliou fi élé demandée par le ,icur 
Agbemctljinawo Apedo, cullivateu" il Aho,""y, ''';V'IU! 
réquisition du 14 noveml))'e 1955, no 274'i, 

Le jeudi Hl 'lVril 19;;6, il 8 hem'es, il SIera procédé 
au borna!!" contradictoire d'un immeuhle situé il 
Ahoucnhouen (Lilimé), Cercle d'Atakpamé, consistant 
en un lerrain rural lli)n b:lti ayant la forme d'un 
polYl1one irrégulkr L'Omplanté de cacaoyers, de ca
féiers, de palmiers il Il uile et de kolaliers, <l'oue 
conlenance de 1 lm, 22 ures 07 cas" connn sous le 
nom de Cl."woua (Lililllé), et J)())'né au nord par 
A vivo et KoWkpoé, il l'est, au sud et il l'ouest pm' 
Afolo Agbossou, doat J'immatriculation a été deman
dée par le sieur Andréas Bouka, lailleUt' il Ahouen
houen-DQlsécope, suivant réquisition du 15 novemb."c 
1955, no 2746, 

Le merc.'cdi Il! avril 1956, il 14 heures., il sera 1"'<1
cédé au bornage conll'adktoire d'un immeuble siiué il 
Ahoucllhouen (LiliméÎ, Cncle d'Atakpalllé, cnnsislant 
en un Lerrain rural non Ln1U ayant lu l'orule d'uH 
polygone irréguli"r complanté de cacaoyers, de ca
féiers, d" palmiers il huite el de ko1atie.'s, d'nne 
contenance de S5 ares 77 cas" COllllU sous le nom de 
Chewoua (Lilimé), et borné nu nord pal' Afoll) 
Agoossou, il l'est par Paul Adom, au surt par Sig!)é 
et ù l'ouest par Zatu, doul l'immatriculation a élé 
demandée pa.' le sieur Andréas Donka, taillen!' iL 
Ahoucnhouen-l)olsécope, slIivant réquisilion dn \:> 
NovembI'é... lD35, nô 2747. 

Le lundi III avril 195(~ à 9 heures, il sera pl'Qcédé 
an bornage contradictoire (l'lm immeubte sitné il Tsé
vié, CercIe de l'sévit', (!Quslslant cn untcn'ain urbain 
bâti eu l'orme d'un trianJ.{le, {Fune contenance de 
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8 ares 63 caS., et borné au nard par uue rue uon 
dénommée, au sud par la Mission Protestante et il 
l'est par la route ill'lercoloniale Lomé-Atakpamé, dant 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Figah 
Joseph Klu, propriétaire-planteur il Tsévié. suivant 
réquisition du 18 noyembt-e 1955, n' 2748. 

Le jeudi 5 avril t 956, à 8 heures, il SIera procédé 
IlU OOI"l1age contradictoire d'un immeuble situé 1, 
Lomé, quartiel' Xyékonakpoé, Cercie de Lomé, con
sistant en un terrain urbain bâti ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'uue oontellanœ de 10 are.s 
36 cas., oonnu sous le nom de Xyékonakpoé, et 
borné au IWrd par une rue en projet, à l'est par 
Michel Comashi" et Constantin Amegah, au sud par 
!<okau Adodo et à l'ouest par Adodo Kokou et C<lma
shie Midlel, dont lïmmatriculation a été demandée 
par le sieur Knoumar Darius, commis d'admini,.t.·u
tion il Lomé, suivant j·équi.ition du 22 novembre 1955, 
no 2750. 

Le mardi 10 avril 1956, à !) heures, il sera procédé 
au bornage rontradictoire d'un immeuble situé ft 
Tokoin, Cercle de Lomé, ronsislant en un tcrr'aiu 
rural non bâ:li en [orme de polygone irrégulœt, d·ullc 
oontenance de 60 ares, et bol'llé à l'est par la limite 
de l'emprise du C.1'.T. sur uue longueur de 1::>0 mè
tres, au sud par la limite de l'emprise de la nouvelle 
l'Oule circulaire sur 40 mètres, au nord par la brousse 
limite perpendiculaire il l'emprise du C.F.T. et ft 
l'ouest par la brousse sur 150 mètres, dont l'Îlnma
triculation a été demandée par le sieur Louis Giard, 
administrateur de la P.O.M. à Lomé, administraleur 
du fonds oommun des Sociétés de Prévoyance du 
Tol<'O pour le oomplil duquel il agit, suivant réquisi
tion du 23 novembre 1955, nO 2751. 

Le lundi 9 avril 1956, à 8 n~ures, il senl pl'Océdé 
au bornage contradictoire d'nn immenblesitué à 
Lomé-Tokmll, Cel'cle de Lomé, consislant en un 
terrain uI'hain non bâti ayant la forme d'un carté, 
d'une contenance de Il lH'llS 25 cas., connu sous le 
nom de Tokoin, et ool'llé aU nord pal' une rue Cn 
projet, à l'est, au sud et à l'ouest par Kossidjein 
Zankou, dont l'imm9.triculation a été demandée pal' 
le siew' Emile Fourn, ronducleur des Travaux (N.E.
rr.) ft Lomé (Nyékonakpoé), suivant réquisition du 
·26 uovembre 1955, no 2753. 

Le lun.di 9 avril 1956, à 9 h"nres '/" li sera procédé 
au bornage contradictoiœ d'un immeuble situé à 
Lomé-T>okoin, Cercl.e de Lomé, L'OllSislant en un 
terraiu rural ayant la. forme d'un polygone irrégulier, 
d'une oontenance de 29 arœ 44 cas., connu sous le 
nom de Tokoin, ~t borné a.u nord par Messan A. 
Kodjo. à l'est par K1lffi Agbow, au sud par Awou 
Adjalfbolou et il l'·':>UllSt par Tokpo Adjagbolou, dont 
l'imm.atrlculation a été demlUl.dée par la dame Sanvee 
Patience, revendmtse à Lomé, suivant réquisitiOn du 
26 novembre 1955, n' 2754. 

Le COll1ld'lJ>II/;ell1'. de la PropriétA ffJIlcièl'~,
FélÎlll: DB GuIS", 

Nécrologie 

M. le Commissaire de la République au Togo a le 
rewct de faire part du décès de M. Amouzouvl Justin, 
ouvrier hors classe, survenu il Lama-Kal'a le 2& jan
vier 1956. 

ETUDE DE y!' RAYMOND VIA LE, AVOCAT-DÉFENS.UR A Lo... 

Vente 
sur 

saisie Immobilière 

Il sera procédé le vendredi Vingt-Neuf JUill mil 
neuf cent cinquUllte-six, à huit neures du matin, Cil 

l'audienœ des saisies immobilières du Trihunal de 
PremièN Inslance de Lomé (Tog<:», séant en ladite 
Ville, Palais di! Justice, à l'adjudication au plus 
offrant ct d"l'nier enchérisseur d'un immenhle rural, 
Mn Mli sis à As.aboun (Cercle d'.l Tsévié), immatli
culé au Livre foncier du Territoire du Togo sous le 
Kuméro 1.393, Volume VIII, F{)lio 63; consislant en 
un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulieri 
d'une ront.:nanœ totale de deux hectares, 'l'wtre
vingt-sept lu'eS, vingt ceutiares (2 nas. 87 ares 
20 cas.), oorué au nord par Kodjovi Noukpétor, au 
sud par Fi'allei, Adabra, il l'est par la rout" Lomé
AssuhoUll et il l'ou.:st par C;..égoire Koto. 

Get immeuble a été .saisi' il la requête de ~Ionsieur 
Michel Kalifci oommerçant, demeurant et domicilié, 
Aseuue des Alliés, à Lomé, 

Ayant pour Avoeat-Défensem' à Lomé Maître Ray
mond Vial~, en l'Etude de qui domicile est élu, 

Sur le sieur Michel Cosme d'Almeida, géomètre ct 
commerçant, d-em~urant et domidlié à Lomé. 

En vertu: 
10 ) D'un cerlificat d'inscription d'hypothèque prise 

au profil de Mousi",uj' Michel Ka(ife, en date du 23 
février 1953, sur le Titre Foncier X· 1393 du Terri
toire du Togo; 

20 ) De la grosse duemeul en forme éxécut{)ire d'un 
ju/o!ement oontradicloire N. 83 rendu le 25 juin l!J54 
par le Tribunal de Première Instauce de Lomé; 
elll'C!(istré il Lomé ('1'0140) le 3 juillet 1954, Folio Hi 
Xuméro 1.456; 

3.) D'un pouvoir spécial Sffi1S seing privé en date 
à Lomé du 3 février 1956, enregistre il Lomé (T{)go) 
le 8 février 1956, Folio 86, Numél'û 126; 

40 ) D'un oommandement valant saisie "éell-e en 
date du 3 marS 1956, visé le 5 marIS 1956.. par Mon
sieur l'AdmÎllÎslrateul' de la F.O.M., Adminisll"aleur
Maire de la Communc-~[ixte de Lomé et le 8 mars 
1956 par Monsieur le Conservateur de la Propriété 
Foncière à Lomé paUl' transcription. 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de 
Vingi-Cinq Mille FI'anes (Prs 25.000,Ol\) fixée par 
le créancier pow·suivant. 

http:AVOCAT-D�FENS.UR
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Ne seront admises aux enchères que les perSQnnes 
munies de l'aulorisati;:)n prévue par la I;:)Î. 

Fait el r-=<ligé par l'A\~>eat-DéfenseUl', soussigné, 
R. VIALE• 

•~ ..• ..• 
11 ser'" procédé le vendredi Vingt- Nlèuf juin mil 

neuf cent cinquante-six fi huit heures du matin, en 
l'audience des saisies immohilières du Tribunal de 
Premièl'" 1nstance de Lomé (Tog;:)), séant en ladite 
Ville, Palais de Justiœ, fi l'adjudication au plus of
frant -et dernier enchéris'5eur d'un immeuhle rural, 
non b,1ti sis à Agon-Atil!be (Cercle de Klouto), 
immatriculé au LiVI'C foncier du Tcrrit;:)ire du Togo 
sons le Numéro 893, Volume V, Folio 168; conshtant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone in~égulîer, 
complanté de cacaoyers, d'nne conteuauce totale de 
un hectare, neuf ares, quaire-vingt centiares (1 lUi. 
09 ares 80 cas.). 

Cet immeuble a été saisi à la requête de la S"daé 
l'AfMque Marchande, Société il Responsabilité Limitée 
au Capital de D~ux :Il:iltious de Francs C.F.A., dont 
le Siège weial est à Lomé (To!(tl), où elle est repnL 

sentéc pal' son Gérant, Monsieur Michel Leymut, 
demeuranl et domicilié il LOll1~, 

Ayant pour Avùeat-Délenseur il Lomé Maître 
Raymond \'iule, en t'Etude de qui domieile est étu, 

Sur le sieur ~Iurœllin Atsu, acheteur de produits,' 
demeurant el d<lmicilié à .\goll-gare (Cercle <le 
Klonto). 

En vertu: 

10 ) D'une -ordonnance N° 8 luise à pied de requt'Ie, 
rendue le ·1 janvier 1956 pal' Monsi.eur le Présidenl 
du Trilmnal de Première Instance de Lomé, autori
sant la Sociélé l'Afrique Marchande il p01m;uivrc sa 
créance sur l'immeuble objet du Titre Foncier N" 
8113 du Territoire du Togo, appartenaut au sieur 
Marcellin Atsu, ladite ordùnnance enregistrée il Lomé 
(Togo) le 13 Janvier 1956, Folio 30, Numéro UO; 

20 
) De la groSb"e dllement èn fonne exécutnÎrc d 1un 

jupemcnt contradictoire N° 100 reudu le 22 sepleill
bre 1954 par le Tribunal de Première InsUmce de 
Lomé, enregistré fi Lomé (Tog<» le 4 octobre I!l;) I, 
Folio 8ï, Numéro 2264; 

3°) D'un pouvoir s~cial sous seing privé en date 
à Lomé du 17 février 1956, enregistr" il Lomé (Togo) 
le 20 février 1 956, Folio 90, Numéro 16.6; 

4°) D'un commandemeul valanl saisie réelle en 
date du 8 mars 1056, visé te 9 mars 1956 par Mon
sieur l'Administrateur de la l'.O.M., Commandant le 
Cercle de Klouto-Palimé et le 17 mars 195{j par 
Monsieur le Conservateur de ta Propriété Foncière 
à Lomé pour lraru;cription. 

L'adjudiC<ilion aura lieu sur la mise à prix dc 
Vinpt-Cinq ~filJe Franc's (Frs. 25.000,011), fixée par la 
créancière poursuiv;;lule. 

Ne Si!ront admises aux enchères que les personnes 
munics de l'autorisation prévue par la loi. 

Fait et redigé par l'..:\vocat-DéfenseUl", oous'\igné'; 
R, VIALE. 

Pour tous renseignements. ,'adreSier à Maître Raymond 
VIA LE, Avocat.. D4!ifenreur à Lomé, et au Greffe du Tribunal 
de première instance de Lomé où le cahier des charges a été 
d~po.~. 

. « UN1COMER - ETS R. EYCHENNE» 
Société Anonyme! ' 

Siège Social: L.omé (Togo) 

L'Assemblée Générale Extraorùinaire COHyortU,'e 
dans les formes statulaires par le Conseil d'Adminis
tration le 22 décembre 1955, ayant atteint le quorum 
a pu délibérer valablement et n décidé de rœuire le 
capital de Frs C.F.,\. 300.oofl.OOO i, F,·s C.F.A. 
180.000.0:00 par voie de rédudion dn montant nominat 
des acUons de Frs C.F.A. 1.250 il l'.., C.F.A. 750. 

L'Assemblée (;énérale Extraordin.ire a déeidé de 
porler il un compte spécial ,Rése""e, Extraorllinai
l'es, le solde disponible dégagé al'l'ès impulation de 
la perle de l'exe['cÎCe écouté. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire u autorisé le 
Conseil d'Administralioll il Pl'océder éventuellement 
au regroupement des actions au nominal de Frs 
C.F.A. 750 en aclions au nominal de Frs C.F.A. 3.000, 
par éctmnge de 4 aclions anciennes, au nominal réduit 
de Frs C.F.A. 750 contre une action an u()min:d de 
Frs C.F.A. 3.000. 

Tous pouvoirs sonl couférés il cet erfet au Conseil 
d'Administration, aux rîns de dé tel-miner éventuelle
ment les dates et modalités de ce rewoupemenl el de 
l'échange d"s titres. 

Eu conséq uenee. l'Assemhtée Générale Exu'<lordi
.naire li décidé de modifiel' ainsi qu'il suit l'article li 
des ~Latuts : 

« Le capitat social est fixé il la somme de Frs C.F.A. 
180.000.000 divisé en 21O.1)(J{) actions de Frs C.F.A. 
750 chacune ». 

AVIS DE PERTE 

Avis est donné au pnhlie ùe la perle de 1" 
copie du ütre rondel' nu 250 du Cercle de Lomé, 
appartenant il ta ,hme Tekli Cétina Silveira, reven-
deuse à Lomé. 

Pour dt'"uxième Jn.serHon {'ouîormément il rarUde 
99 du liécrel d II 24 juillet 1 906. 

• 

~ 
•" '"• 


Conformément il l'arlicl,, 98 du décret du 24 juillet 
1006, avis est donné au public de la p€roc, du titre 
foncie, nO -1;) du Cercle <I.e KIQuto appartenant ù 
Feu Th("phiJe WilS<ln Améj:(oor Tamaklœ. 

Pour pl'emière inserfi:Jn 
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Compagnie Générale du Togo 

SocfitL AmmymtJ au capital de J.""".""o de Ir> CFA' 

Siège sociâlll AGOU-Togo 
R C. No 11 

M~ssieurs les Actionnaires sont rOllvuqués en As
semblée Géné .... le Ordinaire pour le mardi 15 mai 
1956 à 15 heures. Bnulevard Malesherbes, N" 20, 
à Paris. 

Ordre du jour; 
Happort du Conseil sur lè' opérations tle l'excr

cice 1954; 
Hapports du Gommbsaire aux compte,; 
Vote sur l'approbation des oomptes; 
Quitus au Conseil <l'Administration; 
Questions di""!,,,",, 

Le 0mseil d'Administration. 

Convocation d'Assemblée Ordinaire 

Les actionnaires de la Société Anonyme Christophe
To~ sout oonvoqués le .sam~di 5 mai 1950 à 15 
heures au siège de la Société, Boulevard Cireu!"i,'e 
en A.ss-emblée Ordinaire. 

Ordre du jCJar: 

l°I - ApPl'Obalion de<> oomptes de l'exer{'ice arrêté 
au 31 décembre 19!H. 

2"/ - - Repartition de dividendes 

3°1 Divers. . 


Le Président du Conseil d'Admiuistration. 
~. 

Convocation d'Assemblée EKtraordlnalre 

Les actionnaires de la Société Anonyme Christophe
TORO s'Ont rollvoqués le samedi 5 mai 1956 à 16 h('u
l'es au siè!!'l' de la Société, Boulevard Circulaire en 
Assemblé" Extraordinaire. 

Of'dre du iour : 

3

1°/_ Modificati{m de l'article 3 des statnls 

'l/'I - Modification de l'al'ticl,, 4 des slatuls 


D! - Divers. 

Le Président du Couseil d'Administl'ution. 

ETUDE Dt;: Ale PIERRE BARTOLI, AVOCAT-DÉFBl'>SElta 


.. C()~ONOO 


D'un jugemenl rendu pal' tléf.tut par le Trilmn:tl 
de Première Inslance de Lomé le 21 fé\Tiel' 1956, 
enregistré et signifié, entre M. Robert Chenou, Di
recteUl' de Cours COnll)lémcntaÎl'c, denlellfant ct 
domicilié à Lomé, et Mme Marie,Louise Chevroll, ne", 
Ziegle.,. sans pmfession résidant il Lyon, 115,' Cou .., 
Lafayette, il appert que Le divorce a élé pnmoncé 
d'entre les époux Chevl'on-Ziegler il la requNe el 
au pl'ofit du mari. 

Pour exirait, 
Pierre BARToLI. 

],,
• 

• 

t , 
; 
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